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Annexe 3 - Renseignements à fournir pour l'examen au cas par cas des PLU 

 

A. Description des caractéristiques principales du document 
 
Renseignements à caractère général 
Personne publique compétente en 
charge du document d’urbanisme 

M José MONEL, maire de la commune de Vic-le-Fesq 

Procédure concernée 
(élaboration, révision, …) et 
objectif poursuivi (ouverture à 
l’urbanisation de certains 
secteurs, réduction d’une zone 
agricole, réduction d’une EBC...) 

Révision du POS (Plan d’Occupation des Sols) et transformation en PLU (Plan Local d’Urbanisme) 
(délibération de prescription du 26/11/2016), selon les grandes orientations suivantes, définies dans le 
PADD : 
I. Organiser le développement urbain 
2. Soutenir l’économie de territoire 
3. Renforcer l’accessibilité 
4. Protéger l’identité architecturale et patrimoniale 
5. Protéger les paysages agricoles et naturels 
6. Gérer les ressources 
7. Prévenir les risques 
Le Conseil Municipal s’est prononcé en faveur de l’intégration du contenu modernisé du PLU (délibération 
du 30/06/2017). 

Nombre d’habitants concernés et 
évolution au cours des 2 
dernières périodes inter-
censitaires  

 
 

Population totale en 2013 : 449 habitants (dont population municipale de 491 habitants) 
 295 habitants en 1999 
 250 habitants en 1990 

Superficie du territoire 963 ha 

Le territoire est-il couvert par 
d’autres documents de 
planification supra-communaux 
(voir L.131-4 et L.131-5 du CU et 
L.122-4 du CE) (SCoT, Charte de 
parc (national ou naturel régional), 
SDAGE, SAGE, PLH, PDU...) 
Explicitez obligatoirement 
l’articulation du projet avec ces 
documents 

Le projet de PLU doit être compatible avec : 

 
SDAGE Rhône-Méditerranée (2016 – 2021) : neuf orientations fondamentales (OF) 

 
La commune a souhaité intégrer le contenu modernisé du PLU à son projet. Or, l’un des enjeux de la 
modernisation du PLU est la préservation de l’environnement. Il s’agit notamment de faire évoluer la 
forme du règlement afin que celui-ci devienne un réel outil d’accompagnement de la « mise en forme » de 
l’urbanisation. Cette nouvelle forme de réglementation permettra de mieux adapter les « règles » aux 
qualités spatiales et environnementales à préserver, pour respecter les équilibres existants, voire restituer 
des continuités paysagères ou encore des corridors de biodiversité. Cette modernisation œuvre donc à la 
préservation des milieux aquatiques et humides.  

 
Orientation 0 : S’adapter aux effets du changement climatique 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Vers une écocitoyenneté de l’eau, adoption de comportements vertueux et économes en eau, y 

compris le recyclage des eaux de pluie dans le cas où leur usage est possible (stratégie 
d’adaptation au changement climatique). Le règlement du PLU permettra et incitera la 
population à mettre en plage des systèmes de récupération des eaux de pluie ou à favoriser 
une infiltration (section 2 – Article 5 pour l’ensemble des zones). 

 
Orientation 1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Mettre en œuvre des pratiques agricoles respectueuses de la qualité des eaux, le PLU s’efforce 

de maîtriser les impacts sur l’eau des aménagements fonciers agricoles et aquacoles, ce qui se 
traduit par un zonage N et Ap participant ainsi à la protection de la qualité de l’eau ;  aide à la 
mise en conformité des bâtiments d’élevage par un zonage approprié ; renvoi à la 
réglementation en vigueur, concernant le traitement des eaux usées. 

 
Orientation 2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux 
aquatiques 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Préserver les milieux aquatiques à forts enjeux environnementaux : zonage N / Ap sur ces 

milieux dans le PLU. Le zonage du PLU prévoit également le classement en EBC des 
boisements à proximité du Vidourle (ripisylve et zone humide identifiée par le SRCE de 
l’ancienne région Languedoc-Roussillon).  

- Préserver la continuité écologique et mettre en œuvre les mesures nécessaires à la 
restauration de la continuité écologique : le PLU prévoit un zonage N et sera accompagné d’un 
règlement approprié et dans certaines OAP, lorsque des haies par exemple ont été identifiées 
des principes à respecter de préservation et de maintien seront édictés; complétés par un 
repérage des éléments de patrimoine au titre de l’article L151-19 du CU. 

 
Orientation 3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et 
assurer une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Fiabiliser l’assainissement domestique collectif et individuel et maintenir sa conformité : 

compétence communautaire.  



 

- Prendre en compte les dépenses de maintenance des équipements liés au service de l’eau : le 
PLU tient compte des capacités des réseaux, le zonage a été étudié en fonction, tout en 
sensibilisant la commune justement au coût financier que pourrait engendrer la mise en zone 
constructible d’un secteur, peu ou pas desservi par le réseau en eau potable, rappelant à la 
municipalité son obligation en raccordement. 

 
Orientation 4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire et gestion de l’eau 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Associer les acteurs de l’eau à l’élaboration du projet de PLU : la municipalité a œuvré en 

concertation avec le SIAEP du VIDOURLE et le SIAEP de Gailhan qui gèrent la desserte en 
eau potable. 

- Prendre en compte les dépenses de maintenance des équipements liés au service de l’eau, 
tout en veillant à ce que les réseaux soient en capacité d’alimenter quantitativement et 
qualitativement la commune.  

 
Orientation 5 : Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé 

- 5A : Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle 
- 5B : Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques 
- 5C : Lutter contre les pollutions par substances dangereuses 
- 5D : Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les 

pratiques actuelles 
- 5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

 

Mesures effectives du PLU :  
- Réduire les pollutions diffuses de toutes natures dans les secteurs prioritaires, notamment les 

aires d’alimentation des captages d'eau stratégiques : le PLU a mis en place un zonage N et Ap 
au droit des cours d’eau et des zones humides. Précisions que le Sud-Est de la commune est 
partiellement couvert par le Périmètre de Protection Eloigné (PPE) du champ captant de 
Combas : ce secteur a été classé en zone N et secteur Ap.  

- Fiabiliser l’assainissement domestique collectif et individuel et maintenir sa conformité : 
compétence communautaire.   

- Eviter, réduire et compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées : le règlement du 
PLU prévoit une organisation optimale des unités foncières afin de limiter l’imperméabilisation 
des surfaces.  

 
Orientation 6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 
humides 

- 6A : Agir sur la morphologie et le cloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 
aquatiques 

- 6B : Préserver, restaurer et gérer les zones humides 
- 6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de 

l’eau 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Prise en compte de la valeur patrimoniale des milieux aquatiques : le PLU prévoit un zonage N 

et Ap par exemple afin de protéger les ripisylves et boisements riverains des cours d’eau, les 
cours d’eau eux-mêmes, les zones humides connues, etc. Le zonage du PLU prévoit aussi le 
classement en EBC des boisements situés à proximité du Vidourle (ripisylve, zone humide 
identifiée dans le cadre du SRCE de l’ancienne région Languedoc-Roussillon).  

- Cartographier les zones humides : repérage repris dès le diagnostic et assorti d’un zonage 
approprié dans le PLU : zone N et classement en EBC à proximité du Vidourle.  

- Sensibiliser et informer sur les fonctions des zones humides : sensibilisation faite dès le 
diagnostic (rapport de présentation), dans le cadre du PADD et pendant la réunion publique et 
l’exposition. 

 
Orientation 7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et 
en anticipant l’avenir 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Garantir l’alimentation en eau potable en qualité et quantité : le projet de PLU est établi en 

concertation avec le SIAEP du VIDOURLE et le SIAEP de Gailhan qui gèrent la desserte en 
eau potable. Le projet est donc en cohérence avec la capacité du réseau d’adduction en eau 
potable. 

- Créer de nouvelles réserves en eau : les articles A1 et N1 de la section 1 du PLU permettent 
«Les affouillements et exhaussements à condition qu’ils soient liés à des aménagements 
compatibles avec la vocation de la zone, liés à la gestion de l’eau (retenue collinaire, travaux 
hydrauliques), ou liés à des aménagements d’intérêt général (route, etc.).» 

 
Orientation 8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 
du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Identifier des espaces libres au sein de la PAU en tenant compte d’un franc bord de 10 mètres 

de part et d’autre des cours d’eau de la commune. 
- Prendre en compte l’aléa identifié par le PPRI du Moyen Vidourle : le zonage exclut du potentiel 

de densification, tous les espaces couverts par un « aléa inondation fort ». Par ailleurs, le 
zonage exclut du potentiel d’extension tous les espaces couverts par un « aléa inondation », 
quelle que soit son intensité. 

 



 

Schéma d’aménagement durable (Gard 2030) : Gard 2030 a 5 objectifs principaux :  
 
Orientation 1 : Armature urbaine et mobilité 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Intégrer pleinement les multiples enjeux et contraintes d’occupation spatiale : PPRI du Moyen 

Vidourle (classement en N, Ap et Nj pour les secteurs inondables, seuls les secteurs d’aléas 
« faible à moyen » ont été classés en zone constructible lorsqu’ils correspondaient à de la 
densification de l’existant), topographie et boisement à l’Est du village (classement en N et Ap 
afin de protéger la faune et la flore mais également afin de limiter l’impact paysager d’une 
éventuelle urbanisation sur ce secteur), D999 au Nord du village (classement en Ap afin de 
prendre en compte le risque de transport de matières dangereuses et de ne pas porter atteinte 
au grand paysage en franchissant cette limite structurelle), etc.  

- Améliorer la mobilité sur la commune de Vic-le-Fesq : transports collectifs (la mise en place des 
arrêts de bus sur la commune avait fait l’objet d’un travail concerté entre la municipalité et le 
Département du Gard) et mobilité douce (OAP « Déplacements » sur l’ensemble du village afin 
de valoriser la traversée du village, assurer les liaisons interquartiers, améliorer la sécurité des 
déplacements, renforcer la desserte des équipements, etc.).  

 
Orientation 2 : Précarité et solidarité 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Renforcer la mixité sociale : l’un des objectifs du PADD est le maintien d’environ 30% du parc 

de logements en locatif et d’atteindre 5 logements sociaux au sein du parc de la commune à 
l’horizon 2030. 

 
Orientation 3 : Partage de l’espace et des ressources 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Limiter la consommation de l’espace : définition de la PAU du village et identification des 

espaces de densification (espaces libres et division parcellaire) en concertation avec les 
acteurs de l’aménagement du territoire (DDT, Département, CAUE, Chambre d’agriculture  
etc) ; objectif de 17 logements à l’hectare (inscrit notamment au sein des OAP) ; définition des 
zones d’extension de l’urbanisation en cohérence avec les objectifs de la commune (densité, 
accueil de population, etc.). 

- Préserver l’activité agricole : les terres et installations agricoles ont été classées en secteurs A 
et Ap, les périmètres de réciprocité des bâtiments d’élevage ont été pris en compte dans le 
zonage (zone N et secteur Ap), les exploitations agricoles ont été interrogées lors d’une 
enquête agricole afin que le zonage mis en place ne compromette pas leur développement et 
projets futurs (zone A).   

- Sécuriser la ressource en eau et s’assurer de sa disponibilité : définition du projet de PLU en 
concertation avec le SIAEP du Vidourle et le SIAEP de Gailhan qui gèrent la desserte en eau 
potable (adéquation entre développement urbain et capacité du réseau) et prise en compte du  
Périmètre de Protection Eloigné (PPE) du champ captant de Combas  (classement en zone N 
et secteur Ap). 

 
Orientation 4 : Attractivité et compétitivité économique 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Encadrer les activités économiques et assurer leur valorisation : le zonage du PLU prévoit le 

classement en secteur Ue des activités économiques. Par ailleurs, le PADD fixe comme objectif 
de « profiter de la position stratégique du rond-point de la Nouvelle pour développer les 
activités compatibles avec ce site ». 

- Développer les équipements et infrastructures renforçant l’attractivité du territoire : les jardins 
publics ont été classés en secteur Nj. Par ailleurs, ce zonage rend possible l’extension du Pré 
communal. L’OAP « déplacements » permettra, quant à elle, d’améliorer la desserte des 
différents équipements de la commune  (scolaires, culturels, touristiques, sportifs, etc.) grâce à 
des circulations douces, organisées et aménagées comme des espaces identifiés et aisément 
praticables.  

 
Orientation 5 : Territoire de coopération : La question centrale de la gouvernance et du partenariat 
en faveur de l’espace gardois 
 

Mesures effectives du PLU :  
- Créer un projet de territoire en concertation avec la population : dans le cadre de la démarche 

PLU Gard Durable, un panel de citoyens a été mis en place au début de la démarche de 
révision du POS (valant élaboration de PLU). Celui-ci a participé à l’identification des enjeux du 
territoire et donc à la formulation des objectifs du projet de PLU (PADD). La traduction de cette 
concertation est notamment lisible à travers l’OAP « déplacements » car la thématique 
« déplacements – stationnement – circulation globale » avait été identifiée comme l’enjeu 
prioritaire de la commune par le panel de citoyens.   

 
 

Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) : fixe plusieurs objectifs chiffrés : 
 

 Réduire les consommations d’énergie : 

 Assurer une production d’énergies renouvelables représentant 29% de la consommation 
énergétique finale à l’horizon 2020 et 71% à̀ l’horizon 2050 ; 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 d’environ 34% en 2020 et 
64% en 2050 par habitant ; 

 Réduire les émissions de polluants atmosphériques entre 2007 et 2020 de 44% pour les 
oxydes d’azote (NOx), de 24% pour les particules (PM2.5) ; 

 Définir une stratégie d’adaptation aux effets attendus du changement climatique. 
 



 

Mesures effectives du PLU :  
- Favoriser les déplacements selon des modes doux (vélos, marche à pied, etc.) : l’OAP 

« déplacements » permettra l’amélioration des liaisons douces et donc favorisera l’utilisation de 
modes de transport ne générant pas de pollutions sur l’environnement ; le zonage concentre le 
développement de l’urbanisation au sein du village ou à proximité immédiate de celui-ci limitant 
ainsi les déplacements motorisés pour utiliser les équipements et services de la commune. 

-  Améliorer la performance énergétique des bâtiments : le règlement recommande une 
orientation optimisée (tirer  les bénéfices des apports solaires et protéger des vents froids), 
préconise l’utilisation de matériaux durable (rationalisation des consommations énergétiques 
grâce à des toitures végétalisées par exemple), etc.  

 

Plan Climat Energie Territorial (PCET) du Gard 
En étant compatible avec le SRCAE, le PLU est compatible avec le PCET du Gard.  
 

Le projet 

Préciser les objectifs et 
orientations poursuivis (fournir, s’il 
y a lieu, le PADD débattu) pour les 
PLU. Dans tous les cas, pour tous 
les documents, à minima : 

 population à accueillir 
(valeur absolue et % de la 
population actuelle) ? 
nombre de logements à 
construire (valeur absolue 
et % du parc actuel) ?  

 projet en termes 
d’activités ? 
d’équipements ? 
d’infrastructures ?orientati
ons en matière de 
déplacements 
(internes/externes) … ? 

 projet en termes de 
préservation et de mise 
en valeur du patrimoine 
(naturel, culturel 
paysager) et des 
ressources (sols, eau, air, 
énergie) ? 

 prise en compte des 
risques et nuisances ? 

Indiquer les enjeux mis en 
évidence par le diagnostic 

Cf. PADD joint en annexe 

 
Population à accueillir  
 
Rappel des enjeux : 
(Cf. Orientation 1 du PADD, p14 et suivantes) Entre 1999 et 2013, une croissance démographique 
annuelle moyenne de 3,05% a été observée sur la commune. Ainsi, en termes d’accueil de population, la 
commune s’est fixé un objectif de « croissance démographique mesurée et équilibrée ». Pour il s’agit de : 

- Contrôler l’arrivée de nouvelles populations afin de limiter la croissance de la commune et de 
conserver son caractère villageois ; 

- Maintenir un nombre de ménages suffisants afin de conserver une offre de services de qualité 
sur le territoire (école notamment).  

 
Afin de parvenir à une croissance démographique « mesurée et équilibrée », un rythme de croissance 
démographique annuel inférieur à celui constaté entre 1999 et 2013 a été retenu. Un rythme plus modéré 
a été choisi : 1,86% (croissance annuelle observée entre 1990 et 1999), soit une centaine d’habitants 
supplémentaires à l’horizon 2030. Cela représente environ +47 ménages (2,14 personnes par 
ménages à l’horizon 2030, selon une donnée fournie par l’INSEE pour le SCoT du Sud du Gard en mars 
2017).   

 
Logements à construire 
 

Rappel des enjeux : 
(cf. Orientation 1 du PADD, p14 et suivantes) En termes de logements, les enjeux sont de : 

- Favoriser la diversification de l’offre en termes de mixité sociale et urbaine : répondre à des 
demandes spécifiques correspondant aux différentes tranches de populations : personnes 
âgées, jeunes couples avec ou sans enfant, famille monoparentale, personnes seules, etc. 

- Maintenir environ 30% du parc de logements en locatif. 
- Affirmer la centralité du village de Vic-le-Fesq : favoriser la reconquête, bien que délicate, du 

parc de logements vacants, principalement au niveau du village.  
Les enjeux, en termes de développement urbain sont de : 

- Privilégier l’accueil de populations et de nouvelles constructions dans le village de Vic-le-Fesq 
et en continuité de la zone agglomérée existante (PAU). 

- Impulser des extensions urbaines de qualité et respectueuses des paysages emblématiques. 
- Modérer la consommation de l’espace urbain et lutter contre l’étalement (densité de 17 

logements à l’hectare).  
 

Le nombre de logements à construire (cf. Orientation 1 du PADD, p14) résulte de deux facteurs : 
- Les besoins en logements liés à l’effet démographique : +47 ménages à l’horizon 2030, soit 

autant de nouveaux logements ; 
- Les besoins en logements liés au desserrement des ménages (2,3 ménages en 2013 contre 

2,14 estimés en 2030), soit 16 logements. 
Autrement dit, la commune a estimé à 63 le nombre de nouvelles constructions nécessaires à l’horizon 
2030. A cela s’ajoutent 9 nouveaux logements liés au renouvellement du parc (à partir de bâti déjà 
existant).  
 

Il s’agira donc de permettre la création d’environ 72 logements (31% du parc actuel), soit environ 5,54 
logements par an : constructions neuves et nouveaux logements générés par des changements de 
destination (tout en tenant compte d’une rétention foncière de l’ordre de 30%). En l’occurrence, l’objectif 
de production de logements pourrait représenter 63 constructions neuves, 9 logements créés par 
changement de destination tout en considérant un besoin en résidences secondaires de l’ordre 10%. 
 

Ces constructions devront être réalisées en accord avec la tendance observée au cours de la dernière 
décennie et dans le respect des préconisations actuelles, à savoir des lots d’une taille moyenne de 588m² 
par logement (17 logements à l’hectare). 

 
Projet en termes d’activités : Soutenir l’économie locale (cf. Orientation 2 du PADD, p18 

et suivantes) 
 

Rappel des enjeux : 
En termes d’activités économique et de services, l’enjeu principal est le maintien, voire le renforcement, 
des activités déjà en place, participant à la qualité du cadre de vie du village. 
L’enjeu pour la commune est de valoriser et structurer l’activité touristique, mettant à profit les atouts, à la 
fois présents sur le territoire communal mais également à une échelle plus large : développement et 
diversification des prestations d’hébergement touristiques, respect des qualités environnementales, 



 

paysagères et patrimoniales, valorisation du réseau d’activités de pleine-nature. 
Par ailleurs, le soutien de l’activité agricole est un enjeu pour l’ensemble du territoire communal. 

 
- Assurer la diversité fonctionnelle de la commune en trouvant un équilibre entre habitat, 

équipements et activités. 
 

- Soutenir l’économie communale et de territoire (petit artisanat) : 
* Soutenir le maintien, voire le développement des activités commerciales, de services et 

d’artisanat, au sein de la commune, notamment au sein du village. 
* Profiter de la position stratégique du rond-point de la Nouvelle pour développer des 

activités compatibles avec le site. 
 

- Développer et améliorer l’accès aux nouveaux outils de communications : 
* Maintenir l’urbanisation autour du village centre afin de faciliter l’accès aux outils de 

communication. 
* Volonté d’améliorer la qualité et l’accès aux nouveaux outils de communication. 

 

- Maintenir et renforcer l’activité touristique : 
* Permettre le développement et la diversification des prestations touristiques de 

restauration et d’hébergement ; y compris les activités agro-touristiques constituant 
notamment un complément d’activités pour les exploitations agricoles. 

* Poursuivre la valorisation du réseau d’activités de pleine nature : maintien, voire 
renforcement du réseau de sentiers pédestres, VTT, équitation, etc. 

* Maintenir et conforter les sites touristiques et de loisirs existants (future voie verte à 
connecter au Pré communal). 

* Poursuivre la politique de respect des qualités environnementales, paysagères et 
patrimoniales. 

 

- Créer des conditions favorables à la pérennité de l‘activité agricole dans ses dimensions 
d’activité économique et de gestion du paysage : 
* Encourager une activité agricole dynamisant le territoire et fondant son identité rurale 

(céréales et vignes). 
* Respecter les périmètres de réciprocité autour des bâtiments d’élevage. 
* Proscrire toute nouvelle construction non liée et nécessaire à l’activité agricole hors PAU 

et ses extensions définies. 
* Protéger et valoriser les territoires à forte valeur agricole et forestière; tout en respectant 

les principes de protection des rives du Vidourle ainsi que les enjeux paysagers et 
environnementaux. 

 
Projet en termes d’équipements et d’infrastructures :  
 
Rappel des enjeux : 
Concernant la commune et ses équipements, il est évident que les ambitions communales devront être 
mises en corrélation avec la capacité des équipements et des réseaux ou leur possible renforcement ou 
développement, tout en participant au maintien de la qualité du cadre de vie offert par le village de Vic-le-
Fesq. Il s’agit à la fois d’assurer la qualité du cadre de vie du village tout en affirmant sa centralité.  
 
Des objectifs en termes d’équipements (maintien, optimisation, développement) (cf. Orientation 2 du 
PADD, p18) : 

- Favoriser l’éclosion de projets d’équipements communaux ou communautaires (espaces 
publics, circulations douces, etc.). 

- Assurer l’extension du Pré communal, en lien avec la future voie verte qui traversera le village 
de Vic-le-Fesq. 

- Optimiser l’espace du Pré communal. 
 

Ces objectifs s’inscrivent dans une logique plus large visant à affirmer la centralité du village de Vic-le-
Fesq : (cf. Orientation 1 du PADD, p15)  

- Valoriser la traversée du village via la Grand’Rue, utilisée comme support de liaisons douces, 
tout en requalifiant les espaces publics, pour tendre vers une polyvalence des espaces, en 
rupture avec l’omniprésence actuelle des stationnements et de la circulation (jugée difficile, 
voire dangereuse, par les habitants) ; pour valoriser les équipements le patrimoine et les 
espaces patrimoniaux existants. 

- Marquer et valoriser les entrées de village. 
- Poursuivre la création ou le renforcement du réseau de circulation douce (liens interquartiers, 

notamment entre les quartiers résidentiels et le Pré communal). 
- Poursuivre la mise en valeur du Vidourle et ses accès tout en tenant compte du risque 

d’inondation et des questions de sécurité. 
- Poursuivre la valorisation des espaces publics, notamment celle de la Place de la Fontaine, du 

tour de l’église et des deux jardins publics communaux. 

 
Orientations en matière de déplacements :  

 
Rappel des enjeux : 
Dans le cadre de communes comme Vic-le-Fesq, la desserte constitue un enjeu majeur. 
Au-delà des liaisons entre Vic-le-Fesq, les communes voisines et l’agglomération de Nîmes, les liaisons 
communales, et notamment les circulations douces, forment des enjeux urbains (liaison entre quartiers  
d’habitation et équipements, services et/ou commerces), paysagers et touristiques (découverte des 
paysages, de la faune et de la flore du territoire). 
 
Renforcer l’accessibilité (cf. Orientation 3 du PADD, p21) 
 



 

- Améliorer l’accessibilité du territoire et notamment poursuivre la desserte via les transports 
publics et les transports alternatifs. 

 

- Poursuivre l’amélioration de l’accessibilité interne du territoire : 
* Faciliter les liaisons interquartiers : entre centre ancien et extensions récentes, entre 

quartiers résidentiels et pôles d’équipements (école, équipements sportifs ou de loisirs, 
notamment le Pré communal et la future voie verte), économiques ou touristiques etc. ; 
en cohérence avec les exigences d’accessibilité des espaces publics.  

* Compléter le maillage existant et privilégier des réseaux de circulation continus (liaisons 
douces ou motorisées) tout particulièrement, dans le cadre des extensions futures de 
l’urbanisation. 

* Restructurer et aménager la Grand’Rue, réorganiser le stationnement dans Vic-le-Fesq, 
améliorer l’organisation des arrêts de bus et des déplacements piétons (personnes 
âgées et personnes à mobilité réduite notamment).  

 

- Améliorer les liaisons douces : 
* Renforcer la desserte des équipements : scolaires, sportifs, touristiques, culturels, via 

des circulations douces organisées et aménagées comme des espaces identifiés et 
aisément praticables (au sens de l’accessibilité des espaces publics). 

* Envisager l’aménagement de sentiers découvertes autour de l’archéologie (vestiges, 
villas romaines, etc.).  

* Assurer la continuité des liaisons douces, piétonnes et cyclistes entre les différents 
espaces de vie. 

* Valoriser le patrimoine naturel, bâti et paysager par l’aménagement de circulations 
douces participant également à la création d’espaces de rencontre et de convivialité au 
cœur du tissu urbanisé. Cela passera notamment par la requalification des espaces 
publics centraux (Place de la Fontaine et jardins publics notamment).  

* Maintenir le réseau de sentiers pédestres, notamment pour celui inscrits au PDIPR 
intitulé « Vallée du Vidourle – Autour de Sauve et Quissac » (géré en maîtrise d’ouvrage 
par la Communauté de Communes). 

* Connecter le village de Vic-le-Fesq aux villages voisins via la voie verte. 

 
Projet en termes de préservation et de mise en valeur du patrimoine (naturel, 
culturel paysager) et des ressources (sols, eau, air, énergie)  

 
Rappel des enjeux : 
Le paysage bâti 
La préservation du patrimoine bâti (sites archéologiques, grand patrimoine, petit patrimoine) constitue un 
enjeu majeur pour l’ensemble du territoire. Outre la préservation, la rénovation (ou tout au moins la 
poursuite de celle-ci) de ces éléments de patrimoine est indispensable. 
A l’échelle du territoire, la valorisation des matériaux locaux et des typologies locales restent un enjeu 
pour le bâti ancien, mais également pour les nouvelles constructions, sans omettre l’architecture 
contemporaine. 
 

Paysages agricoles et naturels 
En termes de paysages agricoles et naturels, la commune a identifiés plusieurs enjeux : 

- La préservation de la mosaïque paysagère : la commune fait partie des paysages de garrigues 
et, de façon plus spécifique, appartient à l’unité paysagère du vallon de la Courme. Celle-ci se 
caractérise par la dimension raisonnable des parcelles, l’alternance des cultures dans l’espace, 
la présence d’arbres, de haies et de boisements en limite de parcelle ou le long des cours d’eau 
mais aussi par la quasi-absence de bâtiments agricoles isolés. 

- La préservation des éléments repères emblématiques du paysage (vignobles, boisements, 
bocage) et des points de vue. 

- La protection du réseau hydrographique. 
- Le maintien, voire le renforcement, des continuités écologiques formées par les corridors 

écologiques et les grands ensembles. En effet, celles-ci assurent des connexions nécessaires 
aux équilibres naturels et à la qualité environnementale et jouent un rôle dans la perception du 
territoire et dans la vocation des espaces dits «naturels».  

 
 Protéger l’identité architecturale et patrimoniale (cf. Orientation 4 du PADD, p22 et 23) 

 
- Préserver le patrimoine architectural et accompagner sa mise en valeur : 

* Identifier le patrimoine bâti remarquable (dont le patrimoine rural), ainsi que le petit 
patrimoine : édifices religieux, bâtiments remarquables, moulin, capitelles, fontaines, 
puits, etc., afin de mettre en place les outils de protection adaptés et d’interdire sa 
destruction et sa dénaturation. 

* Au sein du village, préserver le bâti existant de dimension patrimoniale ainsi que leurs 
abords (église, etc.), sans omettre le petit patrimoine et/ou emblématiques (murets en 
pierre, fontaines, jardins, Pré communal, etc.). 

* Encourager l’entretien, la réhabilitation et le changement de destination du patrimoine 
bâti de caractère répertorié (ex: granges anciennes), sous réserve de ne pas générer de 
contraintes aux activités agricoles actuellement en place. 

 

- Engager une politique de sensibilisation en termes d’implantation de nouveaux bâtiments, 
mais également en accompagnement de projets de restauration, rénovation et réhabilitation et 
bâti ancien : 
* Améliorer l’insertion environnementale et topographique dans la conception des 

bâtiments et notamment ceux à vocation agricole et économique (fractionnement, choix 
des coloris, gestion des terrassements, gestion des effluents, gestion du site en 
général), notamment à niveau des sites à enjeux (points de vue, etc.) 

* Organiser l’accompagnement des projets de constructions neuves : respect de la forme 



 

urbaine, accroche à la topographie (ex: minimiser les mouvements de terrain), 
composition des volumes, écriture des limites, réinterprétation du vocabulaire du bâti 
traditionnel (teintes, hauteur, etc.), architecture contemporaine; tout en permettant 
l’expression encadrée des innovations architecturales et technologiques. 

* Encadrer les projets de restaurations, rénovations, réhabilitations du bâti ancien pour 
conforter l’identité patrimoniale du territoire. 

 

- Maîtriser le développement des constructions nouvelles en milieu rural : 
* Préserver et/ou valoriser les entrées du village ainsi que sa traversée (Grand’Rue). 
* Requalifier la traverse du village, à hauteur de son axe structurant de desserte : la 

Grand’Rue. 
* Requalifier les espaces publics centraux en affirmant la place du piéton. 
* Améliorer les circulations douces, entre le centre ancien, l’école, le Pré communal et les 

secteurs d’extensions récentes de l’urbanisation. 
* Poursuivre le maintien et l’entretien du réseau de chemins piétonniers, et poursuivre son 

extension afin de favoriser la pratique et la découverte du paysage. 
* Composer les extensions de l’urbanisation en cohérence avec les limites naturelles 

(reliefs et boisement du Bos Nègre à l‘Est du village, zone inondable liée à la présence 
du Vidourle à l’Ouest, etc.),  structurelles (RD999 au Nord du village) et agricoles du 
territoire ; et prévoir leur phasage et leur programmation. 

* Lutter contre le mitage du territoire par une organisation des nouvelles constructions 
autour du village. De même, l’implantation de nouvelles installations agricoles sera 
encadrée, afin d’encourager une insertion paysagère de qualité et de préserver le 
paysage communal (notamment le paysage naturel et  environnemental). 

* Affirmer des limites claires à l’urbanisation, notamment en tenant compte des limites que 
sont : 
o A l’Ouest : le Vidourle et sa zone inondable, 
o Au Nord : la RD999. Celle-ci est classe de niveau 1 par le Schéma départemental 

routier, 
o A l’Est : des surfaces boisées constituent une autre limite à l’urbanisation, 
o Au Sud et au Sud-Est : l’activité agricole limite l’extension de l’urbanisation (terres 

cultivées, bâtiments d’élevage). 
* Poursuivre la qualification du centre ancien : mise en valeur du centre historique et des 

éléments de patrimoine. Permettre une certaine appropriation de l’espace par les 
habitants (fosses de plantation en  pied de façade, etc.). 

* Protéger le patrimoine emblématique du village et de ses abords, sans omettre le petit 
patrimoine et les éléments d’écriture caractéristiques et/ou emblématiques du village. 

* Préserver la qualité des vues lointaines sur et depuis le village. 
* Protéger le patrimoine paysager : 

o Les jardins potagers, les espaces verts ponctuant le village, 
o Les haies remarquables, 
o Les zones humides, 
o Les masses boisées significatives, en contrebas du village, et sur les reliefs de 

l’Est de celui-ci, etc. 

 
 Protéger les paysages agricoles et naturels (cf. Orientation 5 du PADD, p24) 

 
- Favoriser la préservation et la valorisation des entités emblématiques des paysages naturels : 

* Favoriser la préservation du caractère agricole de la commune, dominé par la présence 
de vignobles, auxquels se mêlent quelques champs de céréales. 

* Protéger les avant-plans du paysage, visibles depuis les routes, chemins ou points de 
vue panoramiques et/ou emblématiques tels que la RD999 (vue sur le vallon de la 
Courme et le Vidourle), la RD201 (vue surle Bos de Nègre), les sentiers de randonnées 
présents dans les bois du Sud de la commune (panoramas sur les Cévennes et le Pic 
Saint-Loup), etc. 

* Préserver les ouvertures entre village historique et grand paysage encore présentes au 
sein du village de Vic-le-Fesq : notamment depuis la Grand’Rue (entrée Nord du village) 
et depuis le Pré communal. 

 

- Protéger et valoriser la « trame verte et bleue » du territoire, composant les continuités 
écologiques et les grands ensembles : 
* Favoriser la préservation des secteurs sensibles déjà identifiés. 
* Au-delà des secteurs sensibles déjà identifiés, protéger les masses boisées 

caractéristiques. 
* Veiller au maintien des coulées vertes nécessaires à la biodiversité et à la préservation 

des milieux, en tant que corridors assurant des systèmes d’échanges pour la faune et la 
flore, un rôle de refuge, d’alimentation, de reproduction ou de nidification. 

* Mettre en place les mesures de protection visant à la sauvegarde des cours d’eau, des 
berges, et de la végétation qui les accompagne ; mais également des zones humides de 
type combes, talwegs, etc. 

* Favoriser l’utilisation d’essences locales pour éviter l’introduction d’espèces invasives et 
la concurrence sur les niches écologiques. 

 

- Poursuivre la politique de préservation des éléments d’écriture du paysage naturel et agricole : 
* Veiller au maintien du réseau communal et intercommunal de sentiers (gestion de 

l’emprise foncière, réouverture, entretien, etc.), voire permettre son extension. 
* Soutenir l’activité agricole, garante de l’entretien du paysage. 
* Protéger la structure paysagère identitaire : murets, arbres structurants, ripisylves, etc. 
* Protéger les masses boisées, tout en luttant contre l’enfermement des paysages, issu 

d’un manque d’entretien. 

 
 
 



 

Gérer les ressources (cf. Orientation 6 du PADD, p25) 

 
- Préserver la qualité environnementale : 

* Assurer la protection de la qualité des eaux en protégeant les linéaires des cours d’eau. 
* Prendre en compte les caractéristiques géologiques des sols et sous-sols en : 

o Limitant les points de pollution inhérents au traitement des eaux de ruissellement 
particulièrement en zone d’activités, 

o Résolvant les problèmes de saturation de la station d’épuration de Vic-le-Fesq. 
* Minimiser l’imperméabilisation des sols : réduire les surfaces imperméabilisées (accès, 

circulation sur la parcelle, parc de stationnement, etc), favoriser la rétention des eaux et 
l’infiltration sur place. 

* Engager une politique environnementale qui pourrait notamment passer par une 
politique de gestion et d’exploitation des ressources naturelles (énergies renouvelables, 
récupération des eaux de pluie, lacs collinaires, etc.). 

* Poursuivre les démarches engagées dans le cadre de la labellisation terre saine. 
 

- L’eau : 
* La ressource en eau potable constitue aujourd’hui un enjeu fort. Ainsi, le projet 

communal tient compte des capacités du territoire, en cohérence avec les 
caractéristiques du réseau d’alimentation (capacité, possibilité d’extension, etc.). 

* Il conviendra également de : 
o Encourager les activités à mettre en œuvre des process moins consommateurs 

d’eau, et notamment d’eau potable. 
o Favoriser la préservation de la ressource.  

* Encourager, via le PLU, l’installation de dispositifs aptes à récupérer l’eau de pluie. 
* Encourager l’infiltration des eaux de pluies à la parcelle. 
* Réfléchir à la mise en place d’un zonage pluvial.  

 

- L’énergie : 
* Maîtriser la demande en énergie : 

o Inciter à l’utilisation d’orientations bioclimatiques dans les nouvelles opérations (via 
les Orientations d’Aménagement et de Programmation par exemple). 

o Encourager la recherche d’une relative densité d’habitat dans le village afin de 
limiter les déplacements automobiles. En effet, le village concentre les 
commerces, les services et les équipements. 

o Valoriser et développer des circulations douces pour favoriser les déplacements 
des piétons et des deux-roues 

* Favoriser l’utilisation des énergies renouvelables en toiture et permettre l’émergence de 
projets et/ou programmes les mettant en œuvre. 

* Programmer le renforcement et/ou l’extension des réseaux énergétiques en adéquation 
avec le projet communal, tout en veillant à l’optimisation de leur rendement. 

 
Prévenir les risques (cf. Orientation 7 du PADD, 26) 

 
- Risques d’inondation : 

* Porter une attention particulière aux sites sensibles et appliquer le principe de 
précaution: définir des zones de développement de l’urbanisation en dehors des 
secteurs inondables connus ou supposés. 

* Favoriser le développement des activités humaines en dehors des zones submersibles.  
* Maintenir des prairies inondables, jouant le rôle de champ d’expansion des crues. 
* Limiter l’afflux des eaux de ruissellement en confortant la rétention des sols (maintien 

des haies et boisements associés à des fossés d’infiltration afin de ralentir l’écoulement 
des eaux pluviales). 

* Contenir l’érosion des sols et stabiliser les berges : protéger les ripisylves, les masses 
boisées et fossés. Encourager la plantation d’essences locales avec un système 
racinaire adapté. Maintenir des espaces de transition entre les terrains cultivés et les 
cours d’eau de type bandes enherbées. 

* Au-delà du principe de précaution appliqué aux zones inondables, protéger les zones 
humides connues (combes, talweg, etc.).  

 

- Risques sismiques : prendre en compte le risque sismique faible, auquel est soumise la 
commune. 

 

- Risques de pollution : réduire les sources de pollution, notamment d’origine urbaine 
(conformité des systèmes d’assainissement autonome, état des lieux et travaux éventuels sur 
les réseaux et systèmes d’assainissement collectif). 

 

- Risques de Feux de forêt : 
* Appliquer le principe de précaution en définissant des zones de développement pour les 

secteurs bénéficiant d’une bonne protection contre les incendies. 
* Prévenir les feux de forêts (gérer la ressource en eau, limiter les activités humaines à 

risque près des grands massifs, constituer des réserves d’eau notamment dans le cas 
de bâtiments isolés, débroussaillement, etc.). 

* Mettre en place une programmation pour la mise aux normes des bouches incendie. 
 

- Risques de Mouvements de terrain : porter une attention particulière aux sites sensibles 
(berges du Vidourle) et appliquer le principe de précaution. Définir des zones de 
développement de l’urbanisation  en dehors des secteurs où les risques sont connus, à moins 
que soient mis en œuvre des dispositifs de protection. 

- Risques technologiques : prendre en compte ces risques (transport de matières dangereuses 
au niveau de la RD999) dans la définition du projet communal. 

 

 



 

B. Description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité de la zone 
susceptible d'être touchée par la mise en œuvre du document. 
 
Le territoire couvert par le document comporte-t-il des zones à enjeu environnemental ? Quelles sont 
les caractéristiques et la vulnérabilité de ces zones ? 
Zones agricoles, biodiversité, 
continuités écologiques  

 

- zones de protection du 
patrimoine naturel (arrêté 
de protection de biotope, 
réserve naturelle ...) 

Néant 

- zones d’intérêt 
inventoriées (ZNIEFF, 
ENS, zones humides ...) 

1 ZNIEFF type 1 : ZNIEFF «Rivière du Vidourle entre Sardan et Lecques». Elle concerne 7,2 % du 
territoire communal, soit 69 ha. 
 
2 ZNIEFF type 2 : 

- ZNIEFF «Vallée du Vidourle de Sauve aux étangs». Elle concerne 7,3% du territoire communal, 
soit 70 ha. 

- ZNIEFF «Bois de Lens». Elle concerne 34,5% du territoire communal, soit 332 ha. 
 
Zone humide : « Méandres du Vidourle entre le Pont de Sardan et Salinelles ». Elle correspond à la 
typologie « bordures de cours d’eau » du SDAGE Rhône-Méditerranée.  
 
3 Espaces Naturels Sensibles (ENS) : 

- ENS « Bois de Lens partie Sud » 
- ENS « Bois du Fesq » 
- ENS « Vidourle inférieur » 

- cœurs de biodiversité ou 
corridors écologiques 
identifiés par le SRCE  

5 des 6 enjeux identifiés par le SRCE de l’ancienne région Languedoc-Roussillon s’appliquent au territoire 
de Vic-le-Fesq : 

- L’intégration des continuités écologiques dans les politiques publiques, 
- L’aménagement du territoire par l’intégration de la trame verte et bleue dans les décisions 

d’aménagement, 
- La transparence des infrastructures pour le maintien et la restauration des continuités 

écologiques, 
- La promotion de pratiques agricoles et forestières favorables au bon fonctionnement 

écologique du territoire, 
- La protection des continuités écologiques des cours d’eau et milieux humides, 

 
Le SRCE identifie des réservoirs et des corridors écologiques sur la commune de Vic-le-Fesq. Ceux-ci 
correspondent essentiellement aux ZNIEFF, ENS et zones humides du territoire. 

- zones agricoles 
protégées ou bénéficiant 
d’aménagements 
(irrigation ...) 

Néant 

- massifs forestiers de plus 
de 4 ha 

Oui 

Paysages, patrimoine bâti et 
culturel 

 

- sites classés ou inscrits Néant 

- MH classés ou inscrits Monument historique inscrit : le Château du Fesq pour ses façades, ses toitures et la fontaine qui se 
trouve dans son jardin (arrêté du 25 juin 1964) 

- AVAP (ZPPAUP) Néant 

- zones protégées au titre 
de l’archéologie 

31 sites archéologiques inventoriés par la DRAC.  
Selon l’inventaire transmis par la Préfecture (état des connaissances au 8 mars 2016), rien ne préjuge de 
l’existence de vestiges enfouis ou en élévation sur le territoire communal. 

- zones de protection d’un 
parc naturel régional ou 
national 

Néant 

- éléments de paysage ou 
perspectives paysagères 
d’intérêt (SCoT, charte 
paysagère, plan de 
paysage, diagnostic 
communal ...) 

Selon le diagnostic territorial, mené dans le cadre de la révision du POS en PLU, les éléments de 
paysage ou perspectives paysagères d’intérêt sont :  

- Un territoire marqué par de nombreux boisements (Bois de la Pinède, Bois du Fesq, Bois de 
Montjol, Bois de Beau Crose, Bois de l’Arrière et Bos). 

- Des éléments d’écriture du paysage agricole : les vignobles qui structurent le paysage et le 
bocage qui, lui, tend à s’estomper progressivement. 

- Des vues et points de vue depuis certains axes de communications (RD999 et RD201 
notamment), les points légèrement surélevés (chemins qui parcourent les bois du Sud de la 
commune offrent de larges panoramas sur les Cévennes et le Pic Saint-Loup), etc.  

- Des ouvertures entre village historique et grand paysage : depuis la Grand’Rue à l’Ouest du 
village en direction du Nord mais aussi depuis le Pré Communal en direction du Vidourle.  

- Un réseau hydrographique très présent dans le paysage. La commune est notamment 
traversée par le Vidourle qui constitue l’un des éléments paysagers principaux de la commune. 
Le territoire communal est également irrigué par les ruisseaux de la Courme, du Doulibre et de 
la Clastre.  

  



 

Risques et nuisances  

- zones exposées aux 
risques (PPR naturels ou 
technologiques, 
établissement SEVESO, 
zones d’expansion des 
crues …) 

Les risques d’inondation : La commune est concernée par le Plan de Prévention des Risques naturels 
d’Inondation (PPRI) du Moyen Vidourle. D’après ce document, la commune est couverte par deux types 
de zonage :  

- Aléa fort et modéré en zone urbaine, 
- Aléa résiduel en zone urbaine. 

 
Le risque d’érosion des berges : des francs bords de 10 m sont appliqués à partir du haut des berges et 
de part et d’autre de l’ensemble du chevelu hydrographique. Ces zones sont totalement inconstructibles 
et sont classées en zone de non aedificandi.  
 
Le risque de pollution de liés à la ressource hydraulique : 

- La commune est classée en zone sensible à l’eutrophisation par arrêté du 9 février 2010. 
- La commune est classée en zone de répartition des eaux par arrêté interpréfectoral du 9 

septembre 2013. 
 
Les risques de feu de forêt : 
Le territoire communal est  concerné par le risque de feu de forêt : aléa allant de faible à très élevé sur 
certains secteurs de la commune.   
 
Aléas sismiques: 
La commune présente un risque sismique d’aléa faible.  
 
Les risques de mouvements de terrain : 

- Liés aux mouvements de surface : selon le BRGM, deux phénomènes d’érosion des berges 
ont été inventoriés sur le territoire communal. Par ailleurs, en termes de glissements de terrain, 
le BRGM a identifié un aléa faible à Vic-le-Fesq. 

- Liés aux cavités : 1 cavité souterraine est inventoriée sur le territoire communal. Celle-ci est 
située au Nord de la RD999. 

- Liés aux retraits et gonflement des argiles : d’après le BRGM, ce risque est présent sur le 
territoire communal (aléa faible à moyen). 

 
Les risques de technologique : la commune est concernée par le risque de transport de matières 
dangereuses car elle est traversée par la RD999. 
 

- source de nuisances 
sonores (voies classées à 
grande circulation, PEB 
d’un aérodrome …), 
olfactive ... 

Certains axes routiers qui traversent Vic-le-Fesq sont concernés par l’arrêté préfectoral n°2014071-0018 
qui classifie les routes du département en fonction de leur niveau sonore nocturne : 

- La RD999 : catégorie 3 (65 à 71 dB sur un secteur de 100 m de part et d’autre de 
l’infrastructure) entre la RD6610 et la RD331 mais aussi entre la « voie unique » et la RD22. 

- La RD999 : catégorie 4 (entre 60 et 35 dB sur un secteur de 30m de part et d’autre de 
l’infrastructure) entre la RD6610 et « voie unique ». 

- La RD6610 : catégorie 3 entre la RD999 et la RD907. 

Ressource en eau  

- périmètres de protection 
de captages d’eau 
potable 

Le Sud-Est de la commune est couvert par le Périmètre de Protection Eloigné (PPE) du champ captant 
de Combas. Il ne concerne pas des secteurs destinés au développement de l’urbanisation de la 
commune. 

- état et objectif de bon état 
des masses d’eau 
souterraines et 
superficielles 

Le territoire du Vic-le-Fesq s’étend sur les masses d’eau Rivière suivantes : 
- FRDR10819 : Rivière de la Courme (selon le SDAGE, état écologique moyen et état chimique 

inconnu). Objectif de bon état écologique et chimique à l’horizon 2027. 
- FRDR134A : Le Vidourle de la confluence avec le Brestalou à Sommière (selon le SDAGE, 

objectif d’état écologique : bon état 2015 et état chimique inconnu). Bon état déjà atteint. 
 
Le territoire du Vic-le-Fesq s’étend sur les masses d’eau Souterraines suivantes : 

- FRDG113 : Calcaires et marnes jurassiques des garrigues Nord-Montpelliéraines-système 
Lez : elle présente un bon état chimique en dépit d’un problème récurrent de pesticides. Du 
point de vue qualitatif, en revanche, la nappe est sensible aux étiages. Objectif de bon état 
atteint (quantitatif et chimique).  

- FRDG128 : Calcaires urgoniens des garrigues du Gard : elle est sensible aux pollutions liées à 
l’utilisation de pesticides et à la problématique des nitrates. D’un point de vue quantitatif, en 
revanche, elle présente un très bon état naturel. En cas de prélèvements plus importants, il 
existerait un risque d’impact significatif sur le débit aval du Gardon en période d’étiage. 
Objectif de bon état atteint (quantitatif et chimique). 

- FRDG223 : Calcaires, marnes et molasses oligo-miocènes du bassin de Castries-Sommières : 
elle est particulièrement touchée par les pollutions aux pesticides. De plus, d’un point de vue 
quantitatif, des prélèvements intensifs peuvent provoquer des baisses de niveau importantes 
en période d’étiage. L’existence d’une gestion prenant en compte l’équilibre naturel  de la 
masse d’eau permet de pallier ce phénomène. Objectif de bon état quantitatif et objectif de bon 
état chimique à l’horizon 2021. 

- FRDG519 : Marnes, calcaires crétacé + calcaires jurassiques sous couverture du Dôme de 
Lédignan : elle présente un bon état qualitatif et quantitatif. Elle n’est pratiquement pas 
exploitée actuellement et offre probablement un potentiel de production important. Bon état 
atteint (quantitatif et chimique). 

- usages de loisirs liés à 
l’eau (baignade, 
navigation) 

Néant. 

Autres zones notables...  
 

 
  



 

C. Description des principales incidences sur l'environnement et la santé humaine de la mise 
en œuvre du document. 
 
 

Enjeux et principales incidences concernant 
La consommation d’espace et 
l’étalement urbain 

 

- Quelle est la tendance 
passée en matière de 
consommation d’espace 
(sur la dernière 
décennie) ? Quels sont 
les objectifs de 
modération en la 
matière ? 

Selon le registre communal, entre 2007 et 2016, le nombre moyen de logements autorisés est de 6 par an 
(5,3 nouvelles constructions et 0,7 logement en changement de destination). De façon plus précise, en 
termes de constructions neuves, 49 maisons individuelles et 4 appartements ont été réalisés. 
 

Notons qu’entre 2007 et 2017, 770m² ont été consommés en moyenne par logement (lots de 869m² en 
moyenne).  
NB : pour le calcul du rythme de la construction, l’année 2017 a été exclue car elle n’était pas achevée au 
moment de la rédaction du rapport de présentation de la commune.  

 
Objectif de modération de consommation de l'espace : (cf. Orientation 1 du PADD, p16) 
 

Permettre une croissance démographique mesurée et équilibrée : 
 

La commune de Vic-le-Fesq a fait le choix d’un rythme de croissance inférieur à celui observé ces dernières 
années (3,05% par an entre 1999 et 2013). Le taux annuel de croissance retenu est de 1,86% (observé 
entre 1990 et 1999). Ainsi, la commune souhaite accueillir environ 100 habitants supplémentaires à l’horizon 
2030, soit 47 ménages (2,14 personnes par ménages estimés par l’INSEE pour le SCoT du Sud du Gard à 
l’horizon 2030).  
En termes de nouveaux logements nécessaires à l’accueil de ces nouveaux habitants, cela représente : 

- 47 logements liés à l’effet démographique (+47 ménages), 
- 16 logements liés au desserrement des ménages, 
- 9 logements liés au renouvellement du parc.  

 

Autrement dit, il s’agira de permettre la création d’environ 72 logements, soit environ 5,54 logements par an : 
constructions neuves et nouveaux logements générés par des changements de destination (tout en tenant 
compte d’une rétention foncière de l’ordre de 30%). En l’occurrence, l’objectif de production de logements 
pourrait représenter 63 constructions neuves, 9 logements créés par changement de destination tout en 
considérant un besoin en résidences secondaires de l’ordre 10%. Ces constructions doivent également 
s’inscrire dans la tendance observée au cours de la dernière décennie (respectueuse des préconisations 
actuelles) : à savoir des lots d’une taille moyenne de 588m² par logement (soit une réduction de la taille 
moyenne des lots de 32,3%). 

 
Modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain : 
 

Pour modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain, la stratégie municipale se 
traduit comme suit : 

- Affirmer le soutien et le développement du pôle de centralité constitué par le village de Vic-le-Fesq. 
- Favoriser une ouverture à l’urbanisation programmée et phasée. Définir des secteurs prioritaires 

afin d’optimiser les efforts et les moyens. 
- Tendre vers une mutualisation et une rationalisation des équipements; et notamment, des 

équipements consommateurs de foncier, tels que la voirie, les espaces publics (ou collectifs), par 
exemple par le biais des Orientations d’Aménagement et de Programmation. 

- Diversifier l’offre résidentielle, comme évoqué précédemment, en poursuivant les efforts de 
rationalisation de la taille moyenne des lots, en se rapprochant des préconisations actuelles afin de 
maintenir une densité minimale à l’hectare de 17 logements (soit 588m² par logement). Cela 
correspond à une réduction d’environ 30% de la taille moyenne des lots par rapport à la moyenne 
observée lors de la dernière décennie (889 m²). 

 

Cette consommation modérée de l’espace passera notamment par la mise en place d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP). Elle se traduira de façon différente en fonction du type 
d’urbanisation retenu et selon les secteurs (contraintes topographiques, environnementales et paysagères). 
 

Une moyenne de 17 logements par hectare sera réalisée. Celle-ci pourra varier pour certaines opérations ; eu 
égard notamment : 

* A la topographie ; 
* Aux enjeux de renforcement du maillage 
* et notamment des circulations douces ; 
* Aux formes urbaines voisines ; 
* Aux contraintes naturelles et environnementales ; 
* Aux contraintes induites fpar le tissu bâti existant, notamment en cas de densification ; 
* Etc. 

 

- Réduire l’assiette des zones agglomérées projetées (urbanisées et à urbaniser ; au sens 
constructible du terme, en excluant les secteurs où seuls sont autorisés l’entretien et/ou l’extension 
de l’existant). Pour le Mas de Mourier et le Domaine du Fesq, un maintien en l’état sera préconisé. 

 
Favoriser la diversification de l’offre en termes de mixité sociale et urbaine 
 
Devant la complexité de l’équation qui existe entre évolution de population, migration, décohabitation et  
création de logements, la municipalité a souhaité exprimer ses objectifs de développement en termes de 
nouveaux logements. 
Il sera nécessaire de poursuivre la diversification du parc de logements et l’accroissement de la part des 
logements collectifs (individuels groupés, petits collectifs, etc.), des logements sociaux, des logements locatifs 
en adéquation avec les besoins de la population (personnes âgées, jeunes couples, etc.). 



 

Maintenir environ 30% du parc de logements en locatif 
 
Une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) et le règlement graphique (emplacements 
réservés) pourront fixer plus précisément ce pourcentage. L’objectif est notamment d’atteindre 5 logements 
sociaux au sein du parc de Vic-le-Fesq à l’horizon 2030. 
 

- Quelle est la superficie 
des zones actuellement 
urbanisées ? 

Approuvé par délibération du conseil municipal le 2 décembre 2004, le POS de Vic-le-Fesq est actuellement 
caduc. La zone U couvrait un total de 29,90 ha avec un potentiel d’espaces (espaces libres) estimé en avril 
2017 à 4,05 ha. Le secteur NCa (camping et extension d’activités existantes) couvrait, quant à lui, 13,48 ha et 
ne comportait aucun espace libre.  
 

Dans le projet de PLU en cours d'élaboration, la zone U (Ua et Ub = vocation principalement résidentielle, 
Ue= vocation principalement économique) couvre 30,64 hectares, avec un potentiel (espaces libres) quantifié 
en février 2018 de 7,81 ha. Ce potentiel n’est plus que 5,29 ha après déduction : 

- Des surfaces retenues pour l’aménagement (espaces collectifs, voirie, etc.),  
- De la rétention foncière : 30% de façon générale et  90% pour les espaces libres correspondant à 

de la division parcellaire. 

- Quelle ouverture à 
l’urbanisation de zones 
non encore artificialisées 
est envisagée (y compris 
le cas échéant les zones 
AU0 et AU non 
urbanisées du document 
opposable) ? Ordre de 
grandeur des surfaces 
envisagées et leurs 
localisations. 

L’ancien POS de Vic-le-Fesq ne comprenait pas de zones d’extension de l’urbanisation. Seuls des secteurs 
de densification avaient été mis en place.  
 

Le projet de PLU prévoit 2,48 hectares en zone de développement (2AU) –  dont 2,37 ha d’espaces libres ; 
1,66 hectare restants après déduction des espaces nécessaires à l’aménagement de la zone. Celle-ci est 
située au Sud-Ouest du village.  

- Surface estimée : 2,37 ha en extension du village, 
- Après déduction de la surface nécessaire à l’aménagement de la zone : 1,66 ha 
- Nombre de lot estimé : 28 

Pour la création de ce secteur, la municipalité a tenu compte de l’aléa inondation identifié par le PPRI du 
Moyen Vidourle. Aucun espace concerné par cet aléa (quelle que soit son intensité) n’a été inclus dans la 
zone AU.  

- Les possibilités de 
densification du tissu 
urbain, d’utilisation des 
dents creuses, des 
logements vacants, des 
friches urbaines ont-elles 
été étudiées ? Quel est 
le potentiel identifié ? 

Dans le projet de PLU en cours d'élaboration les zones U et AU couvrent respectivement 30,64 hectares et 
2,48 hectares, soit un total de 33,12 hectares. Le potentiel (espaces libres) quantifié en février 2018 est de 
7,81 hectares (hors déduction des surfaces nécessaires aux aménagements) dont 4,43 hectares en potentiel 
de densification (soit 56,72%). 
L’ensemble de ces espaces libres en densification est localisé dans le tissu urbain du village de Vic-le-Fesq 
(secteurs Ua et Ub).  
 
Une analyse fine, réalisée en 2017, identifie 11 logements vacants sur la commune de Vic-le-Fesq. Sur ces 11 
logements vacants : 

- 90,1% sont situés sur le village et  9,1% au Mas de Mouries ; 
- Tous sont situés hors périmètre agricole. 

Le PADD fixe un objectif de reconquête de la vacance de 20%, soit 2 logements. 

- Justifier l’adéquation 
entre les perspectives de 
développement retenues 
et l’ouverture à 
l’urbanisation envisagée. 

Adéquation entre les perspectives de développement retenues et l’ouverture à l’urbanisation envisagée. 
 
Toutes vocations confondues  
 

- Une réduction de l’assiette des zones agglomérées de l’ordre de 12,79 %. Dans le détail cela 
donne :  
* Zones agglomérées au sens du POS : 43,38 ha (UA, UC et NCa). 
* Zones agglomérées au sens du PLU : 37,83 ha (Ua, Ub, Ue, Nj, Nl et 2AU),  

 

- Une augmentation des surfaces libres, toutes vocations confondues de  +92,84% (4,05 ha dans le 
POS / 7,81 ha dans le PLU). 

 
Vocation résidentielle 
 

- Une augmentation des zones constructibles à vocation d’habitat, en termes de zones 
agglomérées : 
* Zones agglomérées au sens du POS à vocation d’habitat (UA et UC) : 29,90 ha  
* Zones agglomérées au sens du PLU, à vocation d’habitat (Ua, Ub et 2AU) : 33,12 ha, soit 

une augmentation de 10,77%. 
- Qui s’accompagne d’une augmentation des espaces libres constructibles à vocation d’habitat : 

* Espaces libres à vocation d’habitat du POS (UA et UC) : 4,05 ha  
* Espaces libres à vocation d’habitat du PLU (Ua, Ub et 2AU): 7,81 ha, soit une augmentation 

de 92,84%. 
 

- Une concentration de l’ouverture à l’urbanisation sur le village de Vic-le-Fesq, lequel regroupe 
100% des espaces libres constructibles, toutes vocations confondues. 
 

- La densification des parties agglomérées représente 56,72% des espaces libres, soit 4,43 ha 
(l’ensemble se trouve sur le village de Vic-le-Fesq). 

 

- Une offre constructible diversifiée, en effet selon la projection envisagée, tenant compte notamment 
des caractéristiques des espaces libres : 2,59 ha pourraient s’urbaniser au coup par coup, tandis 
que 5,22 ha doivent être urbanisés sous la forme d’opérations d’aménagement d’ensemble (en 
cohérence avec le règlement et les OAP). 
 

- La commune de Vic-le-Fesq a souhaité soutenir et confirmer les objectifs affichés dans son PADD 
en termes de croissance démographique, tout en valorisant ses atouts et notamment la centralité 
du village. Pour cela eu le souci de programmer et phaser son urbanisation, cela se traduit 
notamment par la mise en place d’une zone 2AU (urbanisation sur le court à moyen terme) au Sud-
Ouest du bourg ; 

 



 

- De plus, l’analyse fine des espaces libres, nous permet de pondérer les espaces libres à vocation 
d’habitat. En effet, selon les secteurs, des opérations d’ensemble sont imposées, opérations 
nécessitant la réalisation d’équipements (voirie...). De fait, ces espaces libres (5,22 hectares) 
doivent être pondérés de ces surfaces destinées aux équipements nécessaires à l’aménagement 
de ces zones (environ 30%). La surface réelle des espaces libres à vocation d’habitat est donc de 
5,29 ha (espaces libres effectifs).  

 

- Cette analyse fine des espaces libres permet à la commune de présager la construction d’environ 
64 lots, déduction faite des surfaces retenues pour l’aménagement et d’une rétention foncière de 
l’ordre estimée à 90% dans le cas des divisions parcellaires et à 30% pour les autres espaces 
libres. Rappelons que le PADD prévoyait la création d’environ 72 logements, dont 63 issus de 
constructions neuves. Ces chiffres soulignent donc la volonté exprimée par les élus de limiter au 
maximum la consommation du foncier et le développement de l’urbanisation. 
 

- Notons que l’estimation de lots doit être nuancée, compte tenu de la mixité des fonctions autorisées 
en zones U et 2AU.  
 

- Une rationalisation, voire une réduction de la taille moyenne des lots : environ 588m² par lot, 
comme préconisé dans le PADD, selon le scénario d’urbanisation retenu dans l’analyse des 
espaces libres (diminution de l’ordre de 30% par rapport à la dernière décennie). 
 

- En cohérence avec le PADD, le projet englobe la reconquête de logements vacants, soit environ 2 
logements. 
De plus, le projet prévoit la reconquête de bâtis vacants (ex : granges anciens) par le changement 
de destination (vocation : résidentielle / touristique / hébergement hôtelier / activités compatibles, 
etc.), par le biais de la désignation, conformément à l’article L151.11.2 du Code de l’Urbanisme. 
Soulignons que la reconquête du bâti existant reste toutefois très hypothétique (blocage foncier, 
destination future inconnue, etc.) ; aussi la rétention foncière s’exerce fortement dans ce cadre 
(vraisemblablement plus de 50%). 
 

 
Vocation de tourisme, sport et loisirs 

 
- Une forte réduction des zones constructibles à vocation de tourisme, sport et loisirs 

* Zones constructibles à vocation de tourisme, sport et loisirs (NCa) du POS: 13,48ha. 
* Zones constructibles à vocation de tourisme, sport et loisirs (Nj et Nl) du PLU : 4,71 ha, soit 

une réduction de 65,06%. 
 

- …  
La préservation des zones 
agricoles, de la biodiversité, 
des continuités écologiques, 
des paysages, du patrimoine 
naturel et culturel 

Cf ci-joint : Examen au cas par cas en lien avec la révision du POS en PLU de la 
commune de Vic-le-Fesq (12) – notice + cartographie 

- Quels sont les impacts 
prévisibles du projet sur 
les espaces agricoles et 
leur fonctionnalité ? 

Le projet entrainera une consommation foncière très limitée sur les espaces agricoles et n’aura aucun impact 
sur leur fonctionnalité. En effet les espaces libres constructibles du village se situent en majorité dans le tissu 
urbain existant (en densification). Par ailleurs la mise en place du secteur d’extension de l’urbanisation (2AU) 
a tenu compte de plusieurs éléments : la préservation des espaces agricoles, la protection des boisements, le 
risque de transport de matières dangereuses (RD999) et le risque d’inondation lié à la présence du ruisseau 
de la Clastre au Sud du village. Il convient également de noter que l’urbanisation projetée des secteurs situés 
en extension des hameaux ne remet pas cause la fonctionnalité des parcelles agricoles périphériques 
(accès). 
 
Le classement en secteurs N, A ou Ap (zone agricole de protection) est en cohérence avec les orientations du 
PADD et tout particulièrement avec la partie visant la préservation des paysages agricoles et naturels; et le 
soutien de l’économie communale. Précisons qu’en secteur Ap, ne seront autorisés que l’aménagement, la 
mise aux normes et l’extension des constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ; afin de 
ne pas compromettre l’usage de l’existant. 
 
Ainsi, les évolutions entre POS et PLU doivent être analysées sous deux angles:  

- La distinction entre Ap et A, comme expliqué ci-dessus, pour des objectifs de protection paysagère, 
en complément de la zone N pour le volet paysager et environnemental,  

- Une partie des secteurs ND, NDa et NCi désormais est désormais classée en zone N (boisements, 
cours d’eau, zones humides, etc.). 

 
Aussi, si ces évolutions se traduisent par une réduction des zones agricoles, elles ne remettent pas pour 
autant en cause la SAU communale (d’après l’étude agricole de 2017=330 ha) qui se répartit entre A, Ap et N 
(A+Ap+N= 925,18 ha, soit 96,07% du territoire communal). Ce résultat confirme à la fois la protection des 
terres agricoles et donc le soutien de l’activité agricole; et la protection du paysage emblématique. 

  



 

- Quels sont les impacts 
prévisibles du projet sur 
les espaces naturels et 
forestiers et leur 
fonctionnalité ? 

Le projet porte essentiellement sur des parcelles non cultivées et de fait ne sera pas source d’impacts 
majeurs dès lors que les prescriptions environnementales sont respectées (conservation des haies et des 
murets et éloignement des rus et ruisseaux), lesquelles seront traduites dans les choix de zonage et les OAP. 
 
Aussi, le projet permet une augmentation des zones naturelles, on constate une augmentation de la surface 
de territoire consacrée aux zones naturelles entre POS (ND+NDa=401,14 ha) et PLU (N+Nj+Nl=559,11 ha), 
soit une augmentation de 39,38%. L’évolution des surfaces consacrées aux zones naturelles et aux zones 
agricoles, entre le POS et le PLU, s’explique par une analyse paysagère fine des espaces (des boisements, 
des cours d’eau, des zones humides, etc.) mais également par une forte réduction des zones à destination de 
tourisme, sport et loisirs. 

- Quels sont les impacts 
prévisibles du projet sur 
la préservation et la 
remise en bon état des 
continuités 
écologiques ? 

Le projet ne sera pas source de perturbation majeure des continuités écologiques. Par ailleurs, le zonage du 
PLU prévoit le classement en EBC de la ripisylve du Vidourle et de la zone humide située à proximité de ce 
cours d’eau (telle qu’elle est définie par le SRCE de l’ancienne région Languedoc-Roussillon).  

- La préservation des 
paysages naturels ou 
urbains, des grandes 
perspectives 
paysagères, des sites et 
du patrimoine bâti fait-
elle l’objet d’orientations 
particulières ? 

Le projet ne sera pas source de perturbation majeure des perspectives paysagères du fait de la conservation 
(sur tous les secteurs) des haies, des bosquets, des arbres remarquables et des murets ; ainsi que des choix 
de zonage (N et Ap). Par ailleurs, la municipalité a prêté une attention toute particulière à la topographie de la 
commune afin que les secteurs supports du développement de l’urbanisation ne portent pas atteinte à la 
qualité paysagère de la commune (vues lointaines, insertion paysagère, etc. Ainsi, aucune extension de 
l’urbanisation n’a été prévue à l’Est du village : ce secteur, en effet, est en surélévation par rapport au village.  
 
De même, les prairies agricoles et boisements contigus au Domaine du Fesq (MH Inscrit) seront préservés de 
toutes constructions (zone Ap et N) 

- La qualité paysagère 
des entrées de ville fait-
elle l’objet d’orientations 
particulières ? 

Comme cela a été évoqué précédemment, le PLU veille à la conservation des haies et murets de pierres 
sèches ainsi qu’au respect de la topographie. 
Ainsi, l’entrée Est du village est préservée par un zonage en N et Ap. 

- Le projet a-t-il des 
incidences potentielles 
sur le(s) site(s) Natura 
2000 le(s) plus 
proche(s) ? Joindre une 
évaluation d'incidences 
proportionnée. 

La commune n’est pas concernée par un site Natura 2000. Aucun site Natura n’est localisé sur les communes 
limitrophes. Le site le plus proche est situé à environ 8km au Sud-Ouest de la commune : « Hautes Garrigues 
du Montpelliérais »(FR9112004).  
Ainsi, par absence de connexion entre le projet de PLU de Vic-le-Fesq et ce site Natura 2000, aucune 
incidence directe ou indirecte n’est à prévoir.  
 
Le projet d’aménagement ne prévoit aucune intervention sur les lits mineurs du Vidourle et de ses affluents. 
Par conséquent il n’a pas d’incidence directe sur la qualité de l’eau ou son écoulement. Le projet n’aura 
donc aucune incidence directe sur les espèces inféodées et les habitats d’espèces liés à l’eau. 
En revanche, nous soulignons ici toute l’importance qu’il y a à prendre en considération la gestion des eaux 
usées et la nécessité de disposer d’un raccordement au réseau d’assainissement pour toute nouvelle 
construction ou bien à se conforter à la législation en vigueur.  
 
Le projet ne devrait pas avoir d’impact sur la ZNIEFF de type I « Rivière du vidourle entre sardan et lecques » 
ni sur les ENS « Vidourle inférieur » et « Bois du Fesq ». En effet, ces espaces sont assez éloignés des 
parcelles ouvertes à l’urbanisation. En revanche, si les parcelles C717, C823 et C898 venaient à être 
construites, un impact pourraient être constaté sur la ZNIEFF de type II « Bois de Lens » et sur l’ENS « Bois 
de Lens partie sud » (cf. étude environnementale menée par le bureau d’études Rural Concept en septembre 
2017). Toutefois, une urbanisation de ces parcelles correspondrait à de la division parcellaire. Ainsi, elles sont 
déjà partiellement bâties et les espaces en division parcellaire font l’objet d’une forte rétention foncière. 
 

- ...  
Les risques et nuisances  

- Quelles sont les 
modalités de prise en 
compte des risques 
connus ? 

Les risques ont été intégrés dans l’élaboration du PLU. Les risques d’inondations inventoriés par le PPRI du 
Moyen Vidourle ont été pris en compte :  

- Aucun secteur d’extension de l’urbanisation n’a été créé en zone inondable (quel que soit l’intensité 
de l’aléa), 

- Aucun espace libre présentant un aléa « élevé » n’a été retenu comme potentiel de densification de 
l’existant.  

 
Dans un souci d’information et d’affichage, le zonage comportera une trame graphique indiquant les risques 
d’inondation connus. 

- Le projet est-il 
susceptible d’entraîner 
une augmentation ou 
une diminution de la 
vulnérabilité du territoire 
ou de l’exposition des 
populations ? 

Le projet n’engendre aucune variation de la vulnérabilité du territoire ou de l’exposition des populations. 

- Le projet est-il 
susceptible d’entraîner 
une augmentation de la 
population exposée aux 
nuisances sonores et/ ou 
aux pollutions ? 

Le projet n’entraine aucune augmentation de la population exposée aux nuisances sonores et/ ou aux 
pollutions. 



 

Les consommations 
énergétiques et le changement 
climatique 

 

- Le projet permet-il la 
production et l’utilisation 
des énergies 
renouvelables ? 

Oui voir l’orientation n°6 du PADD. De plus, des dispositions règlementaires seront rédigées dans l’article 1.2 
de la section 1 pour les zones A et N.  

- Le projet autorise-t-il la 
mixité des fonctions 
urbaines ? 

Oui voir les orientations n°1 et 2 du PADD. De plus, des dispositions règlementaires seront rédigées dans 
l’article 2 de la section 1 du règlement pour les secteurs Ua, Ub et la zone 2AU.  

- Le projet intègre-t-il les 
TC et les modes de 
déplacement doux ? 

Oui voir les orientations n°3 et 6 du PADD. De plus, des prescriptions seront inscrites dans les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation. 

- Le projet intègre-t-il 
l’adaptation au 
changement climatique ? 

Oui voir l’orientation n°6 du PADD. Des prescriptions seront inscrites dans les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation, enfin des dispositions règlementaires seront rédigées dans les articles 3 et 4 de la section 
2 du règlement.  

La préservation de la 
ressource en eau  

 

- La disponibilité de la 
ressource en eau 
potable répond-t-elle aux 
besoins générés par le 
développement 
envisagé ? 

La commune de Vic-le-Fesq adhère à deux Syndicats Intercommunaux d’Alimentation en Eau Potable 
(SIAEP) : 

- Le SIAEP du Vidourle qui assure l’alimentation en eau potable de 8 communes ; 
- Le SIAEP de Gailhan qui assure l’alimentation en eau potable de 5 communes. 

Les domaines de compétence de ces syndicats concernent l’eau potable notamment sa production, sa 
distribution et son stockage. 
 

Seul le secteur du Mas de Mourier est desservi par le SIAEP de Gailhan. Le SIAEP du Vidourle assure la 
desserte du reste du territoire. 
 

L’exploitation est réalisée en affermage par la société SAUR. 
 
Secteur desservi par le SIAEP du Vidourle (village et Domaine du Fesq) 
 

- Captage et adduction 
La commune de Vic-le-Fesq ne dispose pas de forage sur son territoire. Elle est alimentée par le forage du 
SIAEP du Vidourle, autrement dit le champ captant de Prouvessat sur la commune de Combas. Celui-ci est 
consitué de 2 forages profond (150m), ce qui le protège du risque de contamination par des pollutions en 
surface. Une autre station de pompage est localisée sur le territoire intercommunal : celle de Lecques. 
Une partie du Sud-Est du territoire communal fait partie du Périmètre de Protection Eloigné (PPE) du champ 
captant de Combas. 
 

- Description du réseau actuel 
A ce jour, le territoire communal ne présente pas de difficultés particulières en termes d’alimentation en eau 
potable, que ce soit en quantité ou en qualité. Le syndicat précise néanmoins que l’indice linéaire de pertes 
en réseau est de 3,52 m3/km/jour en 2015 (contre 2,77 en 2014). 
 

- Traitement 
Le traitement actuel est la chloration. De plus, la station de pompage de Prouvessat Combas procède à un 
pompage avec filtration.  
 

- Stockage 
6 réservoirs sont répartis sur l’ensemble du territoire du Syndicat (soit environ 1200 m3 de stockage). Un 
réservoir est implanté sur la commune, avec une capacité de 100m3. 
 

- Distribution  
En 2014, la consommation annuelle moyenne par foyer est de 114,5m3. Au 31/12/2014, le SIAEP 
comptabilisait 246 abonnés. 
 

Ce réseau apparaît comme suffisant, sous réserve de la localisation et du nombre de logements prévus. Le 
SIAEP devra donc être impérativement consulté lors des étapes de réalisation du document. 
 
Secteur desservi par le SIAEP de Gailhan (Mas de Mourier) 
 

- Captage et adduction 
Ce secteur est alimenté par le champ captant de «l’eau chaude» sur la commune de Saint-Clément. Les 
périmètres de protection associés à ce captage n’ont pas d’impact sur le territoire communal. 
 

- Description du réseau actuel 
De nombreuses fuites ont été signalées sur ce réseau. 
  

- Traitement 
Le traitement utilisé est la chloration. 
  

- Stockage 
2 réservoirs de 180 m

3
 sont situés à Sardan.  

 

- Distribution 
En 2016, 1078 m

3
 avaient été fournis aux habitants de Vic-le-Fesq (5 abonnés). Le Domaine du Mourier se 

trouve en bout de réseau. Ayant atteint sa capacité maximale, il ne peut alimenter de nouveaux logements à 
ce jour. Le projet de PLU ne prévoit pas le développement de ce secteur. 
 
D’après le bilan annuel sur la qualité de l’eau desservie à Vic-le-Fesq, l’eau de l’unité de distribution « 
Vidourle Montmirat » présente une bonne qualité bactériologique. 
 



 

- La commune est-elle 
couverte par un zonage 
d’assainissement 
approuvé ?  

Conformément à la loi sur l’eau de 1992, la commune du Vic-le-Fesq a décidé de définir les grandes 
orientations techniques nécessaires à son assainissement afin de préserver ses ressources, son milieu 
naturel et la salubrité publique et a pour cela engagé une étude visant à l’établissement du Schéma 
Communal d’Assainissement, Schéma Communal d’Assainissement approuvé en janvier 2015.  

- La commune est-elle 
couverte par un 
assainissement collectif 
(part de la population 
desservie) ? Les 
équipements sont-ils 
conformes ? Leur 
capacité résiduelle est-
elle suffisante au regard 
des développements 
envisagés ? Des travaux 
sont-ils programmés ? 

Les secteurs concernés par l’assainissement collectif sont le village de Vic-le-Fesq (partie actuellement 
urbanisée), à l’exception de quelques installations situées en périphérie village qui, elles, sont en 
assainissement autonome. Le reste du territoire communal est en assainissement individuel. 
 

La commune dispose d’une station d’épuration (STEP). Mise en service en 2003, celle-ci est implantée à 
environ 800 mètres au Sud-Ouest du bourg. Sa capacité nominale est de 400 équivalents habitants. En 2014, 
la charge reçue à la station d’épuration était de de 105% pendant la quasi-totalité de l’année (soit 420 eqh). 
Ceci s’explique par la croissance démographique que connaît la commune depuis quelques années 
(croissance annuelle de 4% depuis 2007).  
L’un des enjeux principaux du schéma directeur est le devenir de cette station sur le court terme (extension) 
et sur le long terme (création d’une nouvelle STEP). 
 

D’après le MEDDE – ROSEAU (Portail d’information sur l’assainissement communal) au 31-12-2015, la STEP 
de la commune du Vic-le-Fesq est conformes en équipement et en performance.  
 

 

Documents annexes à joindre au dossier 
- Synthèse du diagnostic et PADD débattu (le cas échéant) Cf ci-joint 

- Plan de zonage et tableau des superficies du document opposable (le cas échéant) Cf ci-joint 

- Cartographies superposant les zones de projets avec les zones à enjeux 
environnementaux 

Cf ci-joint 

 



 



 

59 
 

 Mesures pour supprimer, réduire ou 10.

compenser les incidences dommageables du 

projet sur l’état de conservation des habitats 

naturels et des espèces 

 

Toutes les mesures pour supprimer, réduire ou compenser les incidences 

dommageables du projet présentées ci-après, ont été validées par les 

maîtres d’ouvrage.  

 Mesures pour supprimer et réduire les 

incidences 

 

Démarche itérative, modifications du tracé initial pour 

préserver les haies et murets de pierres sèches 
 

Les haies et les murets à conserver ont été identifiés suite à notre visite 

de terrain. De même, les parcelles ont toutes été parcourues en amont de 

la définition de l’avant projet, de sorte à exclure les parcelles comprenant 

des milieux remarquables. Par rapport au projet initial, il nous parait 

impératif de conserver les haies et les murets de pierres sèches. Ainsi, 

les haies qui seront détruites devront être replantées selon un linéaire à 

minima équivalent. Il en va de même pour les murets de pierres sèches. 

 

Périodes d’intervention 
 

Il n’est jamais aisé de définir une période d’intervention idéale. Nos 

connaissances en matière de faune nous poussant à conclure que la 

période parfaite n’existe pas ! Trop tôt dans l’année, on risque de détruire 

des espèces en léthargie hivernale, un peu plus tard cela entraînera un 

dérangement sur des groupes d’espèces en période de reproduction ou 

en plein choix de site de nidification. Plus tard encore, fin de printemps, 

début d’été, la majorité des espèces seront occupées à l’élevage de leurs 

jeunes. La fin de l’été nous parait être la période la plus propice mais 

risque de déborder sur l’automne et l’hiver où des espèces entreront à 

leur tour en léthargie. Toutefois, si l’on tient compte des espèces en 

présence, et des solutions que nous avons apportées au projet pour 

annuler et limiter les impacts, le démarrage des travaux devra se faire 

entre le début du mois d’août et le début du mois de septembre.  

En phase chantier, prescriptions générales 
 

C’est ainsi que devront figurer dans le dossier de consultation des 

entreprises, la nécessité de prévoir : 

-  un bac étanche mobile pour piéger les éventuelles égouttures ou 

un tapis environnemental absorbant qui sera disposé sous le 

réservoir au moment de son remplissage  

- Les engins de chantier devront être en conformité avec les 

normes actuelles et en bon état d’entretien 
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- toutes les entreprises de terrassement devront disposer d’un kit 

anti-pollution 

- En cas de constat de déversement accidentel sur le sol, les 

matériaux souillés seront immédiatement enlevés et évacués par 

une entreprise agréée qui en assurera le traitement ou le 

stockage.  

 

Afin de limiter la propagation de terre, et de matières en suspension 

(MES) dans l’eau, les travaux devront faire l’objet des prescriptions 

suivantes : 

- les travaux seront conduits en période sèche de façon à limiter au 

maximum les risques de diffusion de MES 

- le chantier sera maintenu en état permanent de propreté 

- le nettoyage des abords du chantier sera réalisé 

régulièrement 

- une bande enherbée de 10 m sera maintenue en bordure de 

tout émissaire (ru, ruisseau). 

 

En phase chantier prescription concernant la préservation 
des haies et des arbres 

 

Il est demandé au maître d’œuvre lors de la consultation des 

entrepreneurs de clairement spécifier aux conducteurs d’engins 

l’impératif suivant :  

Les entrepreneurs doivent pleinement intégrer l’importance de ne pas 

procéder à l’abattage d’arbres et à l’arrachage des haies identifiés. En 

outre, il devra également figurer dans le dossier de consultation des 

entreprises l’interdiction formelle de couper des branches qui pourrait 

gêner le passage des engins avec le godet de la pelle mécanique. Ces 

dernières devront être coupées à la tronçonneuse et en aucun cas par une 

pression du godet de la pelle mécanique. 

  

 Mesures compensatoires 11.

Compte tenu de la démarche itérative appliquée et des mesures de 

suppression et de réduction des impacts, il est demandé au titre des 

mesures compensatoires de compenser tout arrachage de haie (si cela 

devenait un impératif incontournable pour la bonne réalisation du projet) 

par la replantation d’un linéaire à minima équivalent. La compensation 

de toute destruction de muret en pierres devra également être 

compensée. La création de nouveaux murets non maçonnés devra alors 

être opérée. 
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ANNEXES 
 

Annexe I 

Abréviations utilisées dans les tableaux d’espèces 

 

Différents niveaux d’enjeux, au niveau de la zone d’étude, sont attribués 

aux espèces identifiées : 

 les statuts de ces espèces inscrites sur les différentes 

réglementations (Listes Rouges, espèces ou habitats d’intérêt 

communautaire, arrêtés de protection nationaux, régionale ou 

départementale, éligibilité à un Plan National d’Actions, espèce 

rare ou patrimoniale pour l’écorégion concernée par l’étude).  

 

 Pour tous les tableaux répertoriant les inventaires faunistiques, on 

retrouve : 

o Au niveau national (Loi sur la protection de la nature du 

10 juillet 1976):  

EP = Espèce Protégée, 

GC = Gibier Chassable, 

o Au niveau Européen :  

 Directive "oiseaux" (Directive européenne 

79/409/CE du 2 avril 1979). 

1 = Annexe 1 : espèces dont la conservation fait l'objet de mesures de 

conservations spéciales concernant leur habitat. 

2 = Annexe 2 : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire 

dont la conservation nécessite la désignation de Zones Spéciales de 

Conservation.  

2.1 = Annexe 2.1 : espèces pouvant être chassées dans la zone 

géographique maritime et terrestre d’application de la directive. 

2.2 = Annexe 2.2 : espèces pouvant être chassées seulement dans les 

états membres dans lesquels elles sont mentionnées. 

3.1 = Annexe 3.1 : espèces pouvant être commercialisées si seulement 

elles ont été licitement tuées, capturées ou acquises. 

4 = Annexe 4 : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 

nécessitent une protection stricte.  

 Convention de Berne (entrée en vigueur le 

19 septembre 1979). 

Be.2 (Annexe 2) : Espèces de faune strictement protégées ; 

Be.3 (Annexe 3) : Espèces de faune protégées. 

 Convention de Bonn (entrée en vigueur le 

1er novembre 1983). 

Bo.2 (Annexe 2) : espèces migratrices qui exigent des accords de 

coopération internationale ou qui en bénéficieraient considérablement. 

 Liste Rouge de France Métropolitaine 

(LRN)  

LC : préoccupation mineure ; 

NT : quasi menacée (espèce proche du seuil des espèces menacées ou qui 

pourrait être menacée si des mesures de conservations spécifiques 

n’étaient pas prises). 
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Annexe II : Tableaux des espèces remarquables et 

déterminantes de la ZNIEFF de type II « Bois de Lens » 

 

Tableau 2 : Espèces végétales remarquables et déterminantes du 

Bois de Lens 

Espèce Nom latin 

Thym d’Emberger Thymus embergeri Roussine 
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Tableau 3 : Espèces d’oiseaux remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce 
Protection en 

France 

Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention 

de Bonn 
LRN 

Pipit rousseline (Anthus campestris) EP O.1 Be.2 - LC 

Grand-duc d'Europe (Bubo bubo) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.3 LC 

Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.3 LC 

Busard cendré (Circus pygargus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 VU 

Coucou geai (Clamator glandarius) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Bruant ortolan (Emberiza hortulana) EP O.1 Be.3 - EN 

Hirondelle rousseline (Cecropis daurica) EP - Be.2-Be.3 - VU 

Pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis) EP - Be.2 - EN 

Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) EP - Be.2 - VU 

Traquet oreillard (Oenanthe hispanica) EP - Be.2-Be.3 - EN 

 

Tableau 4 : Espèces d’odonates remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce Nom latin LRN 

Ischnure naine Ischnura pumilio LC 

Onychogomphe à crochets Onychogomphus forcipatus 
LC 
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Tableau 5 : Espèces de reptiles remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce Nom latin Protection en France Protection 

en Europe 

Convention 

de Berne 

Convention de 

Bonn 

LRN 

Psammodrome 

algire 

Psammodromus algirus EP - Be.3 - LC 

Psammodrome 

d'Edwards 

Psammodromus hispanicus EP - Be.3 - NT 

 

Tableau 6 : Espèces d’orthoptères remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce Nom latin 

Magicienne dentelée Saga pedo 

 

 

Tableau 7 : Espèces de lépidoptères remarquables et déterminantes du Bois de Lens 

Espèce Nom latin 

Grand nègre des bois Minois dryas 
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Annexe III : Tableau des espèces remarquables et déterminantes de la ZNIEFF de type 1 « Rivière du Vidourle entre 

Sardan et Lecques» 

 

Tableau 1 : Espèces d’odonates remarquables et déterminantes de la Rivière Vidourle entre Sardan et Lecques 

Espèce Nom latin 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii 

 

Tableau 2 : Espèces de mammifères remarquables et déterminantes de la Rivière Vidourle entre Sardan et Lecques 

Espèce Nom latin Protection en France Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de Bonn LRN 

Castor d’Eurasie Castor fiber EP Annexes II – IV Be.3 - LC 

 

Tableau 3 : Espèces d’oiseaux remarquables et déterminantes de la Rivière Vidourle entre Sardan et Lecques 

Espèce Protection en 

France 

Protection en Europe Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 

LR N 

Coucou geai (Clamator glandarius) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 
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Annexe IV : tableaux des espèces de faune présentes sur la commune et répertoriées sur les bases de données 

 

 Avifaune 

 

Espèce 
Protection en 

France 

Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 
LRN 

Accenteur mouchet (Prunella modularis) EP - Be.2 - LC 

Aigrette garzette (Egretta garzetta) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Alouette des champs (Alauda arvensis) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Alouette lulu (Lullula arborea) EP O.1 Be.3 - LC 

Bécasse des bois (Scolopax rusticola) GC O.2.1, O.3.2 Be.3 Bo.2 LC 

Bergeronnette des ruisseaux (Motacilla cinerea) EP - Be.2 - LC 

Bergeronnette grise (Motacilla alba) EP - Be.2 - LC 

Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax) EP O.1 Be.2-Be.3 - LC 

Bondrée apivore (Pernis apivorus) EP O.1 Be.3 Bo.2 LC 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) EP - Be.3 - VU 

Bruant fou (Emberiza cia) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Bruant jaune (Emberiza citrinella) EP - Be.2 - NT 

Bruant proyer (Emberiza calandra) EP - Be.3 - NT 

Bruant zizi (Emberiza cirlus) EP - Be.2 - LC 

Busard cendré (Circus pygargus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 VU 

Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Buse variable (Buteo buteo) EP - Be.3 Bo.2 LC 

Canard colvert (Anas platyrhynchos) EP - Be.2 - LC 

Chardonneret élégant (Carduelis carduelis) EP - Be.2 - LC 
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Chevalier guignette (Actitis hypoleucos) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Choucas des tours (Corvus monedula) EP O.2.2 - - LC 

Chouette hulotte (Strix aluco) EP - Be.2 - LC 

Épervier d'Europe (Accipiter nisus) EP - Be.2 Bo.2 LC 

Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.3 LC 

Cisticole des joncs (Cisticola juncidis) EP - Be.3 - VU 

Corneille noire (Corvus corone) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Coucou geai (Clamator glandarius) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Coucou gris (Cuculus canorus) EP - Be.3 Bo.2 LC 

Effraie des clochers (Tyto alba) EP - Be.2 - LC 

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) GC O.2.2 - - LC 

Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris) GC O.2.2 - - LC 

Faisan de Colchide (Phasianus colchicus) GC O.2.1 ; O.3.1 Be.3 - LC 

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) EP - Be.2 Bo.2 LC 

Faucon hobereau (Falco subbuteo) EP - Be.2 Bo.2 LC 

Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla) EP - Be.2 - LC 

Fauvette mélanocéphale (Sylvia melanocephala) EP - Be.2 - NT 

Fauvette passerinette (Sylvia cantillans) EP - Be.2 - LC 

Fauvette pitchou (Sylvia undata) EP O.1 Be.2 - EN 

Foulque macroule (Fulica atra) GC O.2.1 ; O.3.1 Be.3 Bo.2 LC 

Gallinule poule-d'eau (Gallinula chloropus) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Geai des chênes (Garrulus glandarius) GC O.2.2 - - LC 

Gobemouche gris (Muscicapa striata) EP - Be.2 Bo.2 VU 

Goéland leucophée (Larus michahellis) EP - - Bo.3 LC 

Grand Corbeau (Corvus corax) EP - Be.3 - LC 

Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo) EP - Be.3 - LC 
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Grand-duc d'Europe (Bubo bubo) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.3 LC 

Grande Aigrette (Casmerodius albus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 NT 

Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) EP - Be.2 - LC 

Grive draine (Turdus viscivorus) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Grive musicienne (Turdus philomelos) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Grosbec casse-noyaux (Coccothraustes coccothraustes) EP - Be.2 - LC 

Guêpier d'Europe (Merops apiaster) EP - Be.2-Be.3 Bo.2 LC 

Héron cendré (Ardea cinerea) EP - Be.3 - LC 

Héron pourpré (Ardaea purpurea) EP O.1 Be.2 Bo.2 LC 

Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum) EP - Be.2 - LC 

Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Hirondelle rousseline (Cecropis daurica) EP - Be.2-Be.3 - VU 

Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) EP - Be.2 - LC 

Hirondelle rustique (Hirundo rustica) EP - Be.2 - LC 

Huppe fasciée (Upupa epops) EP - Be.2 - LC 

Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) EP - Be.2 - LC 

Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) EP - Be.2 - VU 

Loriot d'Europe (Oriolus oriolus) EP - Be.2 - LC 

Martinet noir (Apus apus) EP - Be.3 - LC 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) EP O.1 Be.2-Be.3 - 
 

Merle noir (Turdus merula) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Mésange à longue queue (Aegithalos caudatus) EP - Be.2 - LC 

Mésange bleue (Cyanistes caeruleus) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Mésange charbonnière (Parus major) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Milan noir (Milvus migrans) EP O.1 Be.2 Bo.2 LC 

Moineau domestique (Passer domesticus) EP - - - LC 
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Moineau friquet (Passer montanus) EP - Be.3 - EN 

Mouette mélanocéphale (Ichthyaetus melanocephalus) EP - Be.2 Bo.2 LC 

Mouette rieuse (Chroicocephalus ridibundus) EP O.2.2 Be.3 - LC 

Pic épeiche (Dendrocopos major) EP - Be.2 - LC 

Pic épeichette (Dendrocopos minor) EP - Be.2 - LC 

Pic vert (Picus viridis) EP - Be.2 - LC 

Pie bavarde (Pica pica) GC O.2.2 - - LC 

Pie-grièche grise (Lanius excubitor) EP - Be.2 - EN 

Pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis) EP - Be.2 - EN 

Pigeon biset domestique (Columba livia f. domestica) GC O.2.1 Be.3 - 
 

Pigeon ramier (Columba palumbus) GC O.2.1 ; O.3.1 - - LC 

Pinson des arbres (Fringilla coelebs) EP - Be.3 - LC 

Pouillot véloce (Phylloscopus collybita) EP - Be.2 - LC 

Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus) EP - Be.2 - NT 

Pipit farlouse (Anthus pratensis) EP - Be.2 - VU 

Pipit rousseline (Anthus campestris) EP O.1 Be.2 - LC 

Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapilla) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Roitelet huppé (Regulus regulus) EP - Be.2 - LC 

Rollier d'Europe (Coracias garrulus) EP O.1 Be.2-Be.3 Bo.2 NT 

Rossignol philomèle (Luscinia megarhynchos) EP - Be.2 - LC 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) EP - Be.2 - LC 

Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) EP - Be.2 - LC 

Rougequeue noir (Phoenicurus ochruros) EP - Be.2 - LC 

Rougegorge familier (Erithacus rubecula) EP - Be.2 - LC 

Serin cini (Serinus serinus) EP - Be.2 - LC 

Tarier pâtre (Saxicola rubicola) EP - Be.2 - LC 
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Tichodrome échelette (Tichodroma muraria) EP - Be.3 - NT 

Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Tourterelle turque (Streptopelia decaocto) GC O.2.2 Be.3 - LC 

Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes) EP - Be.2-Be.3 - LC 

Verdier d'Europe (Carduelis chloris) EP - Be.2 - LC 

 

 Amphibiens 

 

Nom Nom latin Protection en 

France 

Protection 

en Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 

LRN 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus EP Annexe V Be.3 - LC 

 

 Reptiles 

 

Nom Nom latin 
Protection en 

France 

Protection 

en Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 
LRN 

Couleuvre à collier Natrix natrix EP - Be.3 - LC 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata EP Annexe IV Be.3 - LC 

Psammodrome 

d'Edwards 
Psammodromus hispanicus EP - Be.3 - NT 
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 Mammifères (hors chiroptères) 

 

Nom Nom latin 
Protection en 

France 

Protection en 

Europe 

Convention de 

Berne 

Convention de 

Bonn 
LRN 

Blaireau européen Meles meles GC - Be.3 - LC 

Castor d’Eurasie Castor fiber EP A. II – IV Be.3 - LC 

Chevreuil européen Capreolus capreolus GC - Be.3 - LC 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris EP - Be.3 - LC 

Fouine Martes foina GC - Be.3 - LC 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus EP - Be.3 - LC 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus GC - Be.3 - LC 

Loutre d'Europe Lutra lutra EP A. II et IV Be.2 - LC 

Ragondin Myocastor coypus GC - - - NA 

Renard roux Vulpes vulpes GC - - - LC 

Sanglier Sus scrofa GC - - - LC 

 

 Odonates 

 

Nom français Nom latin LRN 

Caloptéryx occitan Calopteryx xanthostoma LC 

Gomphe gentil Gomphus pulchellus LC 

Gomphe semblable Gomphus similius LC 

Libellule déprimée Libellula depressa LC 

Naïade aux yeux bleus Erythromma lindenii LC 



 

72 
 

Nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula LC 

Onychogomphe à pinces Onychogomphus uncatus LC 

Oxycordulie à corps fin Oxygastra curtisii LC 

Pennipatte orangé Platycnemis acutipennis LC 

Sympétrum sanguin Sympetrum sanguineum LC 

 

 

 Lépidoptères rhopalocères 

 

Nom français Nom latin LRN 

Citron de Provence Gonepteryx cleopatra LC 

Echancré Libythea celtis LC 

Machaon Papilio machaon LC 

Mégère, (Satyre) Lasiommata megera LC 

Pacha à deux queues Charaxes jasius LC 

Piéride de la Moutarde Leptidea sinapis LC 

Tabac d'Espagne Argynnis paphia LC 
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Annexe V : tableaux des espèces de flore présentes sur la commune et répertoriées sur la base de données de l’INPN 

 

Nom de référence Nom vernaculaire 

Acis fabrei (Quézel & Girerd) Lledo, A.P.Davis & M.B.Crespo, 2004 Nivéole de Fabre 

Acis longifolia J.Gay ex M.Roem., 1847 Nivéole à feuilles longues 

Acis nicaeensis (Ardoino) Lledo, A.P.Davis & M.B.Crespo, 2004 Nivéole de Nice 

Aconitum napellus subsp. corsicum (Gáyer) Seitz, 1969 Aconit de Corse 

Aconitum napellus subsp. napellus L., 1753 Aconit napel, Casque 

Agrostis marysae-tortiae Portal, 2009   

Allium corsicum Jauzein, J.-M.Tison, Deschâtres & H.Couderc, 2002 Ail de Corse 

Alyssum robertianum Bernard, Godr. & Gren., 1848 Passerage de Robert, Alysse de Robert 

Anarrhinum corsicum Jord. & Fourr., 1866 Muflier de Corse, Anarrhinante de Corse 

Angelica heterocarpa J.Lloyd, 1859 
Angélique à fruits variés, Angélique à 
fruits variables 

Aquilegia bernardii Gren., 1847 Ancolie de Bernard 

Aquilegia litardierei Briq., 1910 Ancolie de Litardière 

Arabidopsis cebennensis (DC.) O'Kane & Al-Shehbaz Arabette des Cévennes 

Arenaria cinerea DC., 1815 Sabline cendrée 

Arenaria hispida L., 1753 Sabline hérissée 

Arenaria provincialis Chater & G.Halliday, 1964 Sabline de Provence 

Armeria arenaria subsp. pradetensis Médail, Baumel & Auda, 2009   

Armeria belgenciensis Donad. ex Kerguélen, 1987 
Armérie de Belgentier, Arméria de 
Belgentier 

Armeria leucocephala Salzm. ex W.D.J.Koch, 1823 
Armérie à têtes blanches, Arméria à têtes 
blanches 

Armeria malinvaudii H.J.Coste & Soulié, 1911 
Arméria de Malinvaud, Armérie de 
Malinvaud 

Armeria multiceps Wallr., 1844 Herbe des mouflons, Armérie à plusieurs 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

têtes 

Armeria soleirolii (Duby) Godr., 1853 Arméria de Soleirol, Armérie de Soleirol 

Artemisia insipida Vill., 1779 Armoise insipide 

Artemisia molinieri Quézel, M.Barbero & R.J.Loisel, 1966 Armoise de Molinier 

Arvernella microclada Hugonnot & Hedenäs, 2015   

Asperula capillacea (Lange) R.Vilm., 1975 
Aspérule capillaire, Aspérule à tiges 
capillaires 

Asplenium jahandiezii (Litard.) Rouy, 1913 
Doradille du Verdon, Doradille de 
Jahandiez 

Bellis bernardii Boiss. & Reut., 1852 Pâquerette de Bernard 

Bellium nivale Req., 1825 Pâquerette des neiges 

Biscutella apricorum Jord., 1864 Lunetière des lieux ensoileillés 

Biscutella arvernensis Jord., 1864 Lunetière d'Auvergne 

Biscutella brevicaulis Jord., 1864 Lunetière à tiges courtes 

Biscutella divionensis Jord., 1864 Lunetière de Dijon 

Biscutella lamottei Jord., 1864 Lunetière de Lamotte 

Biscutella neustriaca Bonnet, 1879 Lunetière de Neustrie 

Biscutella rotgesii Foucaud, 1900 Lunetière de Rotgès 

Biscutella sclerocarpa Revel, 1874 Biscutelle 

Brassica insularis var. angustifolia B.E.Widler & Bocquet, 1979   

Brassica insularis var. aquellae B.E.Widler & Bocquet, 1979   

Brassica insularis var. ayliesii Litard. & Simon   

Brassica repanda subsp. galissieri (Giraudias) Heywood, 1964 Chou de Galissier 

Bupleurum corsicum Coss. & Kralik, 1849 Buplèvre de Corse 

Campanula albicans (Buser) Engl., 1897 
Campanule blanchâtre, Campanule des 
pierriers 

Carduus aurosicus Chaix, 1785 Chardon du mont Aurouse 

Carex mabilliana (Rouy) Prain, 1921 Laîche de Corse 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

Centaurea corymbosa Pourr., 1788 
Centaurée de la Clape, Centaurée en 
corymbe 

Centaurea jordaniana Godr. & Gren., 1850 
Centaurée couchée de Jordan, Centaurée 
de Jordan 

Centaurea jordaniana subsp. aemilii (Briq.) Kerguélen, 1998 Centaurée couchée d'Émile 

Centaurea jordaniana subsp. balbisiana (Soldano) Kerguélen, 1998 Centaurée couchée, Centaurée de Balbis 

Centaurea jordaniana subsp. jordaniana Godr. & Gren., 1850 Centaurée couchée de Jordan 

Centaurea jordaniana subsp. verguinii (Briq. & Cavill.) Kerguélen, 1998 Centaurée couchée de Verguin 

Centaurea maculosa subsp. albida (Lecoq & Lamotte) Dostál, 1976 
Centaurée tachetée blanchâtre, 
Centaurée blanchâtre 

Centaurea paniculata subsp. esterellensis (Burnat ex Briq.) Dostál, 1976 Centaurée de l'Estérel 

Chaenorrhinum minus subsp. pseudorubrifolium Gamisans, 1992 Petite linaire à feuilles rougeâtres, Linaire 

Cirsium carniolicum subsp. rufescens (Ramond ex DC.) P.Fourn., 1940 Cirse de Carniole roux, Cirse roux 

Clinopodium corsicum (Pers.) Govaerts, 1999 Calament de Corse 

Cotoneaster delphinensis Châtenier, 1923 Cotonéaster du Dauphiné 

Cotoneaster raboutensis Flinck, Fryer, Garraud, Hylmö & Zeller, 1998   

Crataegus monogyna var. maritima Corill., 1977 Aubépine de mer 

Cytisus ardoinoi E.Fourn., 1866 Cytise d'Ardoino 

Cytisus ardoinoi subsp. ardoinoi E.Fourn., 1866   

Cytisus ardoinoi subsp. sauzeanus (Bumat & Briq.) Auvray Cytise de Sauze 

Daucus carota subsp. gadecaei (Rouy & E.G.Camus) Heywood, 1968 Carotte de Gadeceau 

Dianthus geminiflorus Loisel., 1807 Oeillet à fleurs géminées 

Dianthus gyspergerae Rouy, 1903 
Oeillet fourchu de Gysperger, Oeillet de 
Madame Gysperger 

Draba loiseleurii Boiss., 1854 Drave de Loiseleur 

Dryopteris ardechensis Fraser-Jenk., 1981 
Dryoptéris des Cévennes, Dryoptéris 
d'Ardèche 

Elytrigia corsica (Hack.) Holub, 1977 Chiendent de Corse 

Ephedra delacourii Nouviant, 1997 Éphèdre de Delacour 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

Epipactis fibri Scappat. & Robatsch, 1995 Épipactis 

Erigeron paolii Gamisans, 1977 Vergerette de Paoli, Érigéron de Paoli 

Erodium manescavii Coss., 1847 
Érodium de Manescau, Bec-de-grue de 
Manescaut 

Erodium rodiei (Braun-Blanq.) Poirion, 1964 Érodium de Rodié, Bec-de-grue de Rodié 

Euphorbia corsica Req., 1825 Euphorbe de Corse 

Euphorbia flavicoma subsp. costeana (Rouy) P.Fourn., 1936 Euphorbe de Coste 

Euphorbia graminifolia Vill., 1786 Euphorbe à feuilles de graminée 

Euphorbia seguieriana subsp. loiseleurii (Rouy) P.Fourn., 1936 Euphorbe de Loiseleur 

Festuca breistrofferi Chas, Kerguélen & Plonka, 1994 Fétuque de Breistroffer 

Festuca lahonderei Kerguélen & Plonka, 1988 Fétuque de Lahondère 

Fumaria caroliana Pugsley, 1927   

Galatella linosyris var. armoricana (Rouy) B.Bock & J.-M.Tison, 2012 Aster d'Armorique 

Galeopsis reuteri Rchb.f., 1858 Galéopsis de Reuter 

Galium saxosum (Chaix) Breistr., 1948 Gaillet des rochers, Gaillet de Villars 

Genista lobelii DC., 1805 Genêt de Lobel 

Heracleum pumilum Vill., 1779 Berce naine 

Hieracium ardissonei Zahn, 1916 Épervière d'Ardisson 

Hieracium bocconei Griseb., 1852 Épervière de Boccone 

Hieracium chaixianum Arv.-Touv. & Gaut., 1902 Épervière de Chaix, Épervière de Chaix 

Hieracium eriophorum St.-Amans, 1801 
Épervière à poils blancs, Épervière des 
dunes 

Hieracium gavellei de Retz, 1946 Épervière 

Hieracium neyranum Arv.-Touv., 1883 Épervière de Neyra 

Hieracium sarretoides Arv.-Touv. & H.J.Coste, 1913 Épervière 

Hippocrepis conradiae Gamisans & Hugot, 2011   

Hormathophylla pyrenaica (Lapeyr.) Dudley & Cullen, 1965 
Alysson des Pyrénées, Corbeille d'argent 
des Pyrénées, Alysse des Pyrénées 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

Hypericum corsicum Godr., 1847 Millepertuis de Corse 

Isoetes boryana Durieu, 1861 Isoète de Bory 

Isoetes velata subsp. tenuissima (Boreau) O.Bolòs & Vigo, 1974 Isoète très ténu 

Jasione crispa subsp. arvernensis Tutin, 1973 Jasione d'Auvergne 

Knautia lebrunii J.Prudhomme, 1987 Knautia de Le Brun, Knautie de Le Brun 

Laserpitium halleri subsp. cynapiifolium (Viv. ex DC.) P.Fourn., 1937 
Laser de Corse, Laser à feuilles de petite 
ciguë 

Leptodon corsicus Enroth, Sotiaux, D.Quandt & Vanderp.   

Leucanthemopsis alpina subsp. tomentosa (Loisel.) Heywood, 1975 
Marguerite tomenteuse, 
Leucanthémopsis laineux 

Leucanthemum burnatii Briq. & Cavill., 1916 
Marguerite de Burnat, Chrysanthème de 
Burnat 

Leucanthemum corsicum subsp. corsicum (Less.) DC., 1838 Marguerite de Corse 

Leucanthemum corsicum subsp. fenzlii Gamisans, 1972 
Marguerite de Fenzl, Leucanthème de 
Fenzl 

Leucanthemum meridionale Legrand, 1881 
Marguerite du Midi, Leucanthème du 
Midi 

Limonium bonifaciense Arrigoni & Diana, 1993 Statice de Bonifacio 

Limonium dubium (Guss.) Litard., 1948 Statice douteux 

Limonium lambinonii Erben, 2002   

Limonium legrandii (Gaut. & Timb.-Lagr.) Erben, 1978 
Statice de Le Grand, Statice de Legrand, 
Limonium de Legrand 

Limonium obtusifolium (Rouy) Erben, 1978 
Statice à feuilles obtuses, Saladelle à 
feuilles obtuses 

Limonium patrimoniense Arrigoni & Diana, 1993 
Saladelle du Cap Patrimoniu, Statice de 
Patrimonio 

Limonium pseudominutum Erben, 1988 Statice nain, Saladelle naine 

Limonium tarcoense Arrigoni & Diana, 1993 Saladelle de Tarco 

Linaria arenaria DC., 1808 Linaire des sables 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

Linaria thymifolia (Vahl) DC., 1805 Linaire à feuilles de thym 

Minuartia lanuginosa (H.J.Coste) Braun-Blanq., 1931 Minuartie de la Lozère 

Moehringia intermedia Loisel. ex Panizzi, 1889 

Sabline de Provence, Sabline du Verdon, 
Moehringie de Provence, Moehringie 
intermédiaire 

Narcissus triandrus var. loiseleurii (Rouy) A.Fern., 1995 Narcisse des Glénans 

Nepeta agrestis Loisel., 1827 Népéta agreste, Népéta des champs 

Odontites cebennensis H.J.Coste & Soulié, 1906 
Odontite des Causses, Euphraise des 
Cévennes 

Oenanthe foucaudii Tess., 1884 Oenanthe de Foucaud 

Omphalodes littoralis Lehm., 1818 
Cynoglosse des dunes, Omphalodès du 
littoral 

Omphalodes littoralis subsp. littoralis Lehm., 1818   

Onopordum eriocephalum Rouy, 1897 
Onopordon à capitules laineux, 
Onoporde à tête laineuse 

Ophrys aegirtica P.Delforge, 1996 Ophrys du Gers 

Ophrys argensonensis Guérin & Merlet, 1998 Ophrys de l'Argenson 

Ophrys aveyronensis (J.J.Wood) P.Delforge, 1984 Ophrys de l'Aveyron 

Ophrys aymoninii (Breistr.) Buttler, 1986 Ophrys d'Aymonin 

Ophrys corbariensis J.Samuel & J.M.Lewin, 2002 Ophrys des Corbières 

Ophrys magniflora Melki & Geniez, 1992 Ophrys à grandes fleurs 

Ophrys philippei Gren., 1859 Ophrys du Gapeau 

Ophrys provincialis (Baumann & Künkele) Paulus, 1988 Ophrys de Provence 

Orobanche cyrnea Jeanm., Habashi & Manen, 2005   

Orobanche staehelinae D.Pav., Michaud, Véla & J.-M.Tison, 2015   

Paeonia corsica Sieber ex Tausch, 1828 Pivoine de Corse 

Peucedanum paniculatum Loisel., 1807 Peucédan de Corse, Peucédan paniculé 

Phalaris arundinacea subsp. rotgesii (Foucaud & Mandon ex Husn.) 
Kerguélen, 1975 Alpiste de Rotgès 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

Phleum parviceps (Briq.) A.W.Hill, 1926 
Fléole à petit épi, Fléole, Phléole à petit 
épi 

Pinguicula corsica Bernard & Gren., 1853 Grassette des Alpes, Grassette de Corse 

Pinguicula corsica f. caerulescens Rchb., 1823   

Pinguicula corsica f. corsica   

Pinguicula corsica f. pallidula Rchb., 1823   

Pinguicula grandiflora f. pallida Casper   

Pinguicula grandiflora subsp. rosea (Mutel) Casper, 1962 Grassette à fleurs roses 

Pinguicula longifolia subsp. caussensis Casper, 1962 Grassette des Causses 

Plantago holosteum var. littoralis (Rouy) Kerguélen, 1987 Plantain à feuilles carénées 

Polygonum romanum subsp. gallicum (Raffaelli) Raffaelli & L.Villar, 1988 Renouée de France 

Potentilla delphinensis Gren. & Godr., 1848 Potentille du Dauphiné 

Ranunculus clethraphilus Litard., 1909 
Renoncule du Monte d'Oro, Renoncule 
de l'ombre 

Ranunculus marschlinsii Steud., 1841 
Renoncule de Marschlins, Renoncule de 
Salis-Marschlins 

Ranunculus revellierii Boreau, 1857 
Renoncule de Revelière, Renoncule de 
Rodié 

Ranunculus sylviae Gamisans, 1992 Renoncule sylvie, Renoncule de Sylvie 

Rhinanthus pseudoantiquus Kunz, 1969 Rhinanthe pseudo-antique, Rhinanthe 

Romulea arnaudii Moret, 2000 Romulée d'Arnaud 

Romulea corsica Jord. & Fourr., 1868 Romulée de Corse 

Romulea florentii Moret, 2000 Romulée de Florent 

Salicornia emericii var. vicensis (J.Duvign.) J.Duvign., 1983 
Salicorne de Lorraine, Salicorne de Vic-
sur-Seille 

Santolina decumbens Mill., 1768 Camomille de Mahon 

Saxifraga cebennensis Rouy & E.G.Camus, 1901 Saxifrage des Cévennes 

Saxifraga giziana Genty & Bouchard, 1947 Saxifrage 

Saxifraga lamottei Luizet, 1913 Saxifrage de Lamotte 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

Saxifraga prostii Sternb., 1831 Saxifrage de Prost 

Saxifraga rotundifolia var. insularis Briq., 1913   

Scabiosa corsica (Litard.) Gamisans, 1985 Scabieuse de Corse 

Scrophularia provincialis Rouy, 1909   

Senecio rosinae Gamisans, 1977 Séneçon de Rosine 

Senecio ruthenensis Mazuc & Timb.-Lagr., 1854 Séneçon du Rouergue, Séneçon de Rodez 

Senecio serpentinicola (Rouy) Jeanm., 2003   

Serapias olbia Verg., 1908 Sérapias d'Hyères 

Seseli djianeae Gamisans, 1972 Séséli de Djiane 

Silene petrarchae Ferrarini & Cecchi, 2001 

Silène du Valais à feuilles de graminée, 
Silène à feuilles de Graminée, Silène de 
Pétrarque 

Silene requienii Otth, 1824 Silène de Requien 

Solidago virgaurea subsp. rupicola (Rouy) Lambinon, 1962 
Solidage verge d'or des rochers, Verge-
d'or des rochers 

Staphisagria picta subsp. requienii (DC.) B.Bock, 2012 Dauphinelle de Requien 

Tephroseris helenitis subsp. candida (Corb.) B.Nord., 1978 

Séneçon blanc, Séneçon blanchâtre, 
Séneçon à grosses soies, Séneçon à 
feuilles spatulées 

Teucrium brachyandrum S.Puech, 1971 Germandrée à étamines courtes 

Teucrium polium subsp. clapae S.Puech, 1971 Germandrée de la Clape 

Thesium corsalpinum Hendrych, 1964 Thésium alpin de Corse 

Thesium kyrnosum Hendrych, 1964 Thésium de Corse 

Thymelaea tartonraira subsp. thomasii (Duby) Arcang., 1882 Passerine de Thomas 

Trisetum conradiae Gamisans, 1971 Trisète de Conrad 

Tulipa lortetii Jord., 1858 Tulipe de Lortet 

Tulipa montisandrei J.Prudhomme, 1994 
Tulipe du Mont-André, Tulipe du 
Montandré 

Tulipa planifolia Jord., 1858 Tulipe des Sarrazins, Tulipe à feuilles 
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Nom de référence Nom vernaculaire 

planes 

Tulipa platystigma Jord., 1855 Tulipe à stigmates aplatis 

Tulipa rubidusa L.Lieser, 2008 Tulipe de Villarclément 

Valeriana officinalis subsp. hispidula (Boiss.) Nyman, 1879 
Valériane un peu hispide, Valériane à 
poils rudes 

Verbascum conocarpum subsp. conradiae Jeanm., 1992 
Molène de Marcelle Conrad, Molène de 
Conrad 

Viola corsica Nyman, 1855 Violette corse, Pensée de Corse 

Viola hispida Lam., 1779 Violette de Rouen, Pensée de Rouen 

Viola pseudomirabilis H.J.Coste, 1893 Violette du Larzac 

Viola roccabrunensis M.Espeut, 2004 Pensée de Roquebrune 
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